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Préambule

La qualité et la diversité du bâti ancien participent à l'identité culturelle de la Ville de Brie Comte Robert et à la qualification de son cadre paysager et urbain. Ce cadre,

préservé en grande partie, constitue l’écrin privilégié des différents monuments historiques emblématiques de la ville.

Le bâti ancien, particulièrement l’habitat vernaculaire, a fait l’objet, dans le temps, de travaux d’entretien, et parfois d’aménagement et de restructuration afin de

répondre aux évolutions, besoins et des modes d’occupation.

L’accélération des évolutions, ces dernières décennies, en matière de techniques et de matériaux de constructions, et l’évolution des aspirations ( en terme d’espace,

de lumière, de confort…) ont contribué à transformer davantage le bâti ancien. Ces réhabilitations n'ont pas toujours respecté les caractéristiques du bâti ancien, ni ses

spécificités locales, et ont parfois causé des dommages irréparables.

Le cahier des recommandations vient conseiller les propriétaires de bâti ancien afin de valoriser l’identité et préserver l’intégrité de ces constructions, ainsi que les

maître d’ouvrage des constructions neuves, et rappeler que chacune s’inscrit dans un contexte patrimonial et historique mais aussi paysager et urbain.

« L’architecture traditionnelle reste un lieu de mémoire. Même si celle-ci est modeste, elle constitue le patrimoine d’une commune (…). Les usages n’ont plus cours,

les valeurs s’effacent. Réhabiliter un édifice, qu’il s’agisse d’une simple maison ou d’un bâtiment prestigieux assure la permanence de l’objet architectural en tant

que repère de la vie et de l’histoire d’un groupe social déterminé ».

Patrimoine et réhabilitation en Seine et Marne - Sylvie Boulley Duparc CAUE 77 (Avril 94)
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Le cahier des recommandations a pour objet de compléter le

règlement sur l’ensemble des secteurs de l’AVAP.

Mais il a aussi pour objet de constituer un document de

sensibilisation aux grandes « règles » de restauration du bâti

ancien, pour l’ensemble des propriétaires de bâti ancien sur le

territoire communal. Il vient également enrichir la conception des

projets de constructions nouvelles dont l’insertion dans le tissu

urbain historique doit être particulièrement réfléchie.

Non règlementaire, il a ainsi vocation à conseiller le propriétaire

de bâti ancien, ou d’une parcelle en site patrimonial afin que

l’identité et la qualité de la construction et/ou du site soient

préservés.

Le règlement de chaque secteur de l’AVAP prévaut sur les

recommandations générales : ainsi certaines recommandations

générales ou plus techniques présentées dans ce cahier, sont

dans certains secteurs des prescriptions, donc « obligatoires ».

Ce cahier de recommandations ne constitue pas un outil exhaustif

technique et ne remplace en aucun cas les conseils avertis,

directs de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), d’un

architecte et /ou d’un professionnel de la restauration. Par ailleurs

seule une analyse et un diagnostic fin de l’ouvrage, le repérage

des éventuels dégâts du temps, de son environnement, réalisés

par un professionnel permet de définir avec pertinence la

méthodologie définitive à adopter pour la restauration.

L’éventuel curage de la construction et/ou l’avancement des

travaux en restauration induit souvent par ailleurs des surprises

bonnes ou mauvaises auxquelles il faut faire face rapidement.

Rappel général

Toutes les modifications apportées à un bâtiment (ravalement,

changement des menuiseries,…) doivent faire l'objet d'une

déclaration préalable auprès de la mairie avant le

commencement des travaux ou d’un permis de construire pour

des travaux plus importants.
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PRESENTATION ET SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES

Les recommandations architecturales annexées ont pour objet d’aider les constructeurs – professionnels ou particuliers – les architectes dans la réalisation de leur projet, afin que celui-

ci s’intègre au mieux dans l’environnement de la commune. Ces recommandations concernent, à l’exception de quelques unes sur l’architecture contemporaine, l’ensemble des

constructions existantes ou à venir « d’esprit traditionnel », même si certaines concernent plus spécifiquement la rénovation-restauration de constructions anciennes.

Il ne crée donc pas d’obligation, contrairement au règlement des différents secteurs de l’AVAP ou des zones du PLU, mais vise à sensibiliser aux grands principes et techniques à

respecter pour restaurer et construire en milieu « patrimonial » et permet d’accompagner chacun afin que son projet participe à la qualité du cadre urbain et paysager de Brie Comte

Robert.

Ces recommandations concernent la rénovation/restauration, les extensions , les surélévations mais aussi les constructions nouvelles. Sont principalement abordées :

Les recommandations générales sur la valorisation du bâti ancien (p 8)

Les constructions nouvelles (volumes – implantations – constructions d’esprit traditionnel ou contemporain) (p 9 -11)

La maçonnerie (parement de façade, pierres de tout venant ) (p 12-13)

La façade (recommandations générales et techniques) (p 14-17)

La façade meulière ou brique (p 18-19)

La façade commerciale (p 20 -21)

La couverture (matériaux, détails, lucarnes, châssis de toit) (p 22-28)

Les menuiseries-serrureries (p 29 -31)

La couleur (p 32)

Les clôtures et portails (p 33)

Par ailleurs 3 annexes sont proposées:

Des conseils intérieurs concernant les sols, la charpente (p 34)

Des conseils intérieurs concernant les caves (p 35)

Un schéma présentant les dispositions du bâti ancien contre l’humidité (p 36)
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VALORISATION DU BATI ANCIEN  : RECOMMANDATIONS GENERALES

RÈGLES GÉNÉRALES

Avant d’entreprendre toute intervention, il est important :

 d’observer et d’analyser le bâti dans sa structure, son contexte, son état de

conservation, ses dispositions, son usage ;

 de faire un état des lieux photographiques de l’extérieur comme de l’intérieur

du bâti ;

 d’établir des plans du bâti existant, en plan, coupes, façades ;

 d’identifier les parties d’origine et celles qui ont été ajoutées récemment ;

 de voir des bâtiments similaires, de la même époque, en état d’origine ou

même en mauvais état, qui pourront servir de modèle ou de référence ;

 d’analyser les besoins, établir un programme d’utilisation adapté au bâtiment

à restaurer ;

 d’établir des plans, coupes, façades, du projet.

La volumétrie existante est à préserver sauf dans le cas d’un retour à des

dispositions anciennes archéologiquement attestées ou par analogie avec celles-ci

pour améliorer un bâtiment.

Les matériaux d’origine (menuiseries, serrurerie, ferrures…) seront conservés et

mis en valeur.

REMARQUES

L’AVAP n’a pas vocation à règlementer, encadrer ou recommander les

actions à entreprendre à l’intérieur du bâti..

Cependant, les éléments d’architecture intérieure (escaliers, caves, lambris,

planchers traditionnels, poutres, solives, parquets, plafonds, menuiseries,

cheminées, fours à pain, peintures murales ou sur plafonds...) participent à

l’authenticité du bâti ancien et patrimonial, et le plus souvent à l’efficacité du

fonctionnement et de la pérennité des ouvrages.

Il est recommandé leur préservation et valorisation, non seulement
pour des raisons patrimoniales, mais aussi pour leur remarquable
efficacité dans la qualité à vivre du bâti.

L'intérêt est économique, mais vise aussi à préserver l'authenticité du bâti.

Les techniques ou procédés d'aménagement (faux planchers, faux

plafonds, doublages abusifs...) qui détruisent ou qui masquent les éléments

d’architecture intérieure les plus remarquables seront évités.

Les caves peuvent constituer des témoins précieux de la genèse des villes

médiévales et certaines sont particulièrement élaborées. Leur préservation

doit être privilégiée ( Voir annexes du présent cahier).

Préalablement à toute intervention, de quelque nature que ce soit, un état

des lieux photographique exhaustif sera constitué afin de conserver les

traces des dispositions antérieures aux modifications.

La préservation du caractère du bâti ancien passe, au-delà de la qualité de la
restauration, par le respect de son environnement : les clôtures,
l’accompagnement végétal, le traitement des sols devront faire l’objet d’une
attention particulière.

Pour une réhabilitation, comme une maison neuve, l’objet est la recherche
de cohérence du bâti avec le paysage et/ou le cadre urbain.

Le contexte parcellaire des maisons voisines peut servir de guide à une
meilleure compréhension du bâti.

.

Rappel :

Dans les constructions 
« traditionnelles », chaque volume bâti se 

compose de trois éléments : 

Le Soubassement
Le soubassement est l'assise sur laquelle se

pose le bâtiment. Il est au plus compris dans

la hauteur du rez de chaussée. Il est au

moins la souche de quelques décimètres de

haut sur laquelle s'appuient les fenêtres du

rez de chaussée.

Le corps de façade
Enduite et/ou à pierre de tout venant, la

façade est caractérisée par ses percements

et les éventuels décors qui la subliment.

Le couronnement
Couvertures, détails, lucarnes, souches,

chaque élément du couronnement participe

à la silhouette générale des toitures de la

rue.
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EXTENSIONS – CONSTRUCTIONS NOUVELLES – VOLUMES IMPLANTATIONS  

Il n'existe qu'un seul principe commun à toute construction remaniée ou créée : la composition

volumétrique de la construction s'étagera en trois parties distinctes. Un soubassement qui portera le

volume, un corps de façade qui donnera le rythme par ses percements ; un couronnement qui

créera une silhouette en relation avec le paysage.

Toute architecture faisant référence à un style se doit d’utiliser avec minutie les règles de

composition et de décor de ce style dans ses proportions, ses dimensions, ses matériaux et ses

détails ornementaux.

Source : Intégrer les nouvelles constructions – Guide à destination des élus et des porteurs de projet. 2010

Recommandations

Modification du volume d’une construction existante

Pour la conception globale des volumes d’extension :
 de concevoir toute modification de volume d’un bâtiment existant en tenant compte de

l’architecture de l’immeuble initial tant en termes de volume, que de matériaux et de teinte.

 de réaliser les constructions annexes à partir de volumes géométriques simples, d’une

épaisseur peu importante, pour que les volumes des couvertures soient compatibles entre eux.

Pour les surélévations
 de veiller à la conservation des proportions d’origine entre la hauteur de façade et la toiture.

Pour les vérandas
 de traiter les vérandas donnant sur la voie publique à partir de volume simple, avec la mise en

œuvre de préférence de matériaux nobles : muret bahut en maçonnerie de pierres, fers à T

laqués, vitrage minéral, etc... La couleur blanche est fortement déconseillée : on utilisera plutôt

des coloris moyens ou sombres traditionnellement utilisés dans les ouvrages de serrurerie :

gris-vert, gris-bleu, brun, vert foncé....toujours en accord avec les teintes existantes du bâtiment

Construction en continuité des volumes bâtis

L’extension d’un bâtiment sera considérée dans la globalité de l’ensemble architectural dans lequel

elle s’inscrit. L’intégrité architecturale de l’ensemble considéré sera préservée.

L’implantation en limite parcellaire de l’extension projetée sera privilégiée.

Aucune rupture de la continuité bâtie, notamment sur la rue, ne sera causée par la création de

l’extension envisagée.

Dans la mesure où la continuité bâtie sur la rue n’existe plus, les projets d’extension viseront à la

reconstitution, même partielle de cette continuité interrompue.

Le volume de l’extension projetée s’inscrira dans la prolongation naturelle du volume de la

construction à laquelle cette extension s’adosse.
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Recommandations

Volumétrie de la construction principale et des constructions annexes.
Réaliser les constructions à partir de volumes bâtis de géométries simples en établissant une hiérarchie dans la

dimension de ces volumes selon leur fonction : habitation principale, annexes, extensions…

Adaptation au terrain naturel
 Eviter le garage en sous sol lorsque le terrain est quasiment plat pour éviter de surélever la construction et produire

un effet « taupinière »,

 Préférer un sous sol sans accès garage et un garage de plain-pied en rez de chaussée accolé à la maison

 La construction doit suivre les mouvements du terrain et non l’inverse ( en terrain incliné, la construction devra

s’adapter à la déclivité naturelle du terrain en réduisant remblai et déblai)

Pour la conception globale des volumes
 de limiter la largeur des volumes bâtis dans le cas de toiture à forte pente afin de limiter la hauteur de celle-ci à des

proportions traditionnelles et locales.

 d’adopter pour les constructions nouvelles un plan simple, sur base rectangulaire, en conservant des proportions

largeur/longueur traditionnelles, dans la limite de 9m d’épaisseur, afin de conserver une proportion traditionnelle entre

la hauteur de la toiture et la hauteur de façade.

 de limiter à deux le nombre de sens de faîtage,

 d’intégrer à la construction les fonctions annexes (garages), soit dans le volume principal, soit dans un volume

annexe accolé. Dans ce dernier cas, le traitement architectural des façades doit permettre une lecture évidente d’une

hiérarchie fonctionnelle, avec des ruptures au niveau des nus de façades et du faîtage par exemple.

Percements des façades
 Concevoir des percements plus hauts que larges et ordonnés dans les alignements verticaux et horizontaux.

 Traiter le percement par un encadrement traité en enduit lissé de 15 cm d’épaisseur et saillant

Enduits
 Les enduits sur maçonneries de parpaings ou de béton seront de type mortier plâtre chaux, ou au ciment taloché fin

destiné à être peint.

 Les enduits monocouche, les revêtements plastiques épais (RPE) , les enduits à la tyrolienne seront proscrits.

Pour rappel, les recommandations qui suivent concernent l’ensemble des constructions existantes ou à venir « d’esprit

traditionnel », même si certaines concernent plus spécifiquement la rénovation-restauration de constructions anciennes.

Ainsi les recommandations sur la finition des enduits, les menuiseries, la couverture, les clôtures, …. valent aussi pour

les constructions neuves ( à l’exception des constructions d’esprit contemporain).

CONSTRUCTIONS NOUVELLES D’ESPRIT TRADITIONNEL  – VOLUMES IMPLANTATIONS – PERCEMENTS - ENDUITS  

Implantation 
du projet dans 
un cadre bâti 
existant – Ne 
pas rompre 
avec la 
continuité du 
bâti

Croquis extraits des Recommandations pour mener à bien sa demande d’autorisation dans les espaces protégés au titre du patrimoine ou des 

sites ( Service territorial de l’architecture et du patrimoine de Seine et Marne)

Adaptation au terrain 
naturel
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Lorsque les constructions nouvelles sont autorisées dans les secteurs de l’AVAP

concernés ( et zonage du PLU),

Recommandations
 Confier le projet à un architecte, y compris pour des projets modestes, qui ne

nécessiteraient pas règlementairement son intervention ;

 Privilégier dès que possible une architecture d’écriture contemporaine ;

 Travailler en concertation avec l’ABF pendant toute la durée du projet, de
l’esquisse à la mise en œuvre,

 Veiller à l’intégration de l’ouvrage dans son environnement direct par le respect

de différents principes tels que le respect du parcellaire, la densité,

l’implantation à l’alignement, l’utilisation de matériaux en lien avec

l’environnement direct, …

Pour rappel, le règlement prévoit des exceptions et adaptations aux prescriptions

particulières dans le cas d’un projet architectural ou paysager d’écriture

contemporaine. Le projet devra cependant respecter les règles de hauteur, et

d’implantation.

CONSTRUCTIONS NOUVELLES D’ESPRIT CONTEMPORAIN

Ces opérations d’échelles modestes ou mesurées, d’initiatives diverses, peuvent

développer une écriture contemporaine, imbriquée, « revisitant » la question de la

continuité. Au travers d’une alchimie habile mélangeant continuité et rupture, elles

valorisent par contraste le cadre « patrimonial ».

Ces opérations « ingénieuses » apportent du souffle et témoignent , à
l’instar des constructions d’autres époques, du dynamisme industriel et de la
créativité de notre époque .
Elles viennent s’inscrire et compléter le récit que constitue aussi nos villes
pour les générations futures.

Les équipements publics constituent une opportunité de déployer une écriture

contemporaine et d’affirmer le rôle culturel et sociétal de l’architecture.
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MACONNERIE – GENERALITES - ENDUITS

GENERALITES

LES FAÇADES

Les bâtiments doivent régulièrement faire l’objet de

travaux d'entretien et de restauration.

Afin de préserver l’identité de ces constructions, et

réaliser des opérations de restauration de qualité,

différentes recommandations doivent être retenues en

restaurations comme en entretien :

 Considérer le bâti dans son ensemble ( façades

sur rue comme sur cour) , et dans son rapport aux

éventuelles constructions voisines , annexes (

murs, dépendances, logis, corps de ferme) ou

cadre urbain,

 Définir des techniques de restauration commune à

employer, mais adapter ces techniques à la nature

des murs ( façades ou pignons) ou du type de bâti

traité,

 Vérifier l’état de la couverture : Il faut noter qu’il

n’est pas envisageable de rénover une façade si la

couverture de la construction et l’évacuation des

eaux pluviales ne sont pas en parfait état.

Les principaux types de façades :

 les façades au mortier plâtre avec moulurations ;

 les façades en moellons enduites au mortier de

chaux avec encadrement brique, pierre de taille

(grès, calcaire) ou enduit d'encadrement lissé

Il existe :

 2 grands types d’enduits :

 L’enduit uniforme
Tiré à la règle, il recouvre toute la façade de la maison, laissant

éventuellement apparaitre, les chainages d’angles, les encadrements

de baies ou les pans de bois, s’ils existent ;

 L’enduit à pierre vue
Les joints sont largement beurrés et protègent les mortiers :

- Soit parce que la maçonnerie est plus rigoureuse et laisse

apparaître un appareillage* soigné en pierre de taille ou en

meulière soigné donc plus esthétique et plus résistant ;

- Soit qu’il s’agisse au contraire d’une construction beaucoup plus

modeste comme des bâtiments agricoles ou de stockage ou bien

encore des pignons aveugles ou invisibles

 2 matériaux principaux, souples, qui épousent les déformations

faibles mais constantes du bâti ancien, sans de fissurer :

 Le plâtre
C’est du gypse calciné, mélangé avec un peu de chaux et de sable.

C’est l’enduit le plus utilisé dans la région.

Il donne à la façade un aspect lisse et légèrement granuleux au

toucher.

Employé seul, il convient très bien pour les moulures de corniche, les

encadrements des baies et les éléments de décor, mais il est alors

plus fragile et doit être recouvert d’un badigeon de lait de chaux

formant une croute lisse blanche ou colorée par des pigments de

terres ou d’oxydes métalliques.

 La chaux
C’est du calcaire calciné. Associée au sable et à l’eau, elle

représente le composant essentiel des anciens mortiers. On peut

aussi la mélanger avec de la tuile pilée pour augmenter son pouvoir

hydraulique, ou du charbon de bois pour augmenter sa capacité à

absorber et restituer l’humidité. Ces ajouts donnent à l’enduit ou au

mortier un aspect finement coloré et très vivant.
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RECOMMANDATIONS :

Murs en pierres de taille et
tout-venant

Quand un mur en pierres de

tout venant est accompagné de

reliefs en pierre de taille, un

enduit s'impose. L’absence

d'enduit met sur le même plan

la pierre de remplissage

ordinaire et la pierre taillée.

Visuellement les accidents

nombreux de la surface du mur

en pierres de tout – venant

prennent même le dessus sur

l'effet plus sobre des éléments

en pierre taillée.

Le fond uni de l'enduit fait

ressortir la pierre taillée et

protégera les joints.

Si le mur est également en

pierres de taille l'effet

d'ensemble s'impose. Les

pierres sont laissées

apparentes.

Les murs et pierres de « tout-venant »

Cueillies dans leur forme naturelle, elles étaient

sommairement triées et mises en place dans la masse

du mur par empilement dans un bain de mortier.

Le mortier lie les pierres et donne au mur sa

compacité. Sa prise lente a conduit à bâtir des murs

épais capables de tenir malgré la faible résistance

initiale du mortier. Le mortier prenant sa résistance

avec le temps a apporté un complément de cohésion

qui explique la stabilité de ces murs quelques siècles

après.

La grande quantité de chaux et de sable nécessaires

étant coûteuse, les mortiers de hourdage des murs en

pierres de tout – venant sont fréquemment constitués

de terre sans chaux.

Les joints des murs en pierre de tout-venant

Ils sont larges et irréguliers. La surface de la façade

exposée à la pluie se compose de 30% à 50% de

joints. Si les joints ont été réalisés en montant le mur,

ils ont la même composition que le mortier situé au

cœur du mur, souvent terreux.

On distinguera toutefois les pierres de tout – venant

posées en assises horizontales. Plus réguliers, les

joints des pierres assisées présentent une surface

d'exposition moindre en façade.

Les meilleures pierres (grosses, allongées ou froides)

étaient utilisées pour le pignon que l'on prévoyait de ne

pas enduire.

Les autres (poreuses, petites ou de forme irrégulière)

constituaient la masse du mur de façade qui allait

recevoir un enduit.

La nature des pierres et la mise en œuvre différent en façade et pignons de

cette grange située en plein centre ville ( près de la Gendarmerie).

Pour le ravalement d’une grange, les façades n’ont pas vocation à recevoir un

enduit uniforme.

Cependant, si un enduit devait être mis en œuvre, le pignon devrait rester en

enduit à pierre vue.

MACONNERIES EN PIERRES DE TOUT VENANT
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D'une façon générale, les maçonneries seront restaurées dans un état le plus proche possible de celui d'origine, mais en

conservant les traces d'usure qui ne nuisent pas à leur conservation.

Les éléments disparus, mais archéologiquement attestés, des maçonneries traditionnelles ont vocation à être restitués en

conservant la totalité des éléments d’origine (linteaux, appuis, encadrements de baies, bandeaux, corniches, chaînes d’angles...).

Le Règlement rappelle que cette « remise en état d’origine du bâti » du clos couvert peut être exigée par l’Architecte des

Bâtiments de France

Ce ravalement n’est pas cohérent avec la

qualité de la construction : la façade principale

sur rue a en effet vocation à être enduite, en

restituant la modénature existante. Le mur

pignon, perpendiculaire à la chaussée, traité

par simple jointement des moellons de grès,

valorise bien la silhouette et la nature de la

construction.

RECOMMANDATIONS GENERALES :

Dans le cadre d’un ravalement,

 les maçonneries des murs des constructions principales destinées à l’habitat (moellons des murs de façades principales

destinés traditionnellement à ne pas rester apparents), reçoivent un enduit plâtre, plâtre et chaux, chaux aérienne ou à défaut

chaux hydraulique naturelle ;

 les enduits existants en ciment doivent être supprimés et remplacés par ces enduits ;

 les enduits réalisés ne doivent pas être en saillie des parements des chaînes d'angles ;

 les murs des pignons et des dépendances doivent être traités par simple jointement au nu des moellons (afin de conserver la

hiérarchie de traitement dans la construction comme dans l’usage) ;

 les ouvrages en pierre de la façade doivent être protégés lors de la pose des échafaudages, par des cales en bois et du

polystyrène : les ancrages dans les pierres de taille devront être évités ;

 les scellements doivent être réalisés à la chaux aérienne (C.L. ou D.L.), à la chaux hydraulique naturelle (N.H.L. 2 ou 3.5) ou

au mortier bâtard (mélange des deux) ;

 les équilibres hygrométriques doivent être respectés ;

 Il convient de veiller à la compatibilité des matériaux entre eux (plâtre et chaux hydraulique, ou ciment) ;

 Il convient de faire attention à la mise à nu du support, par suppression d’enduit qui peut engendrer des désordres :

dépourvues de protection les maçonneries vieillissent prématurément ;

 Il faut éviter l’emploi d’enduits de chaux hydrauliques et ciments :

- imperméables, ils contiennent l’eau et la vapeur d’eau dans le mur engendrant des désordres (remontée

d’eau par capillarité)

- trop rigides, ils fissurent et subissent d’important retraits source notamment d’infiltration,

- communs, ils enlaidissent et banalisent le patrimoine

Les maisons traditionnelles de Brie- Comte-

Robert sont ainsi en grande majorité

construites en petits moellons de calcaire,

de meulière ou de grès, avec une

maçonnerie de qualité médiocre. Les joints

de terre sont trop fragiles pour être exposés

aux intempéries.

Les maçonneries sont protégées par un

enduit qui selon sa texture, sa couleur et sa

mise en œuvre contribue à l’esthétique de

la construction.

A Brie Comte Robert, différents types

d’enduits sont mis en œuvre.

- Ne pas réaliser d’enduits en

saillis des parements des

chaines d’angles ;

- Ne pas utiliser de ciments

ERREURS A EVITER

FACADES – RECOMMANDATIONS GENERALES 



A . V . A . P . RECOMMANDATIONS PAYSAGERES , ARCHITECTURALES ET ENVIRONNEMENTALES

15

FACADES – RECOMMANDATIONS TECHNIQUES 

RECOMMANDATIONS
Restauration des 
parements
Nettoyage des ouvrages en
pierre:

Sont recommandés :

 à l’eau sous faible pression et à

la brosse douce en nylon ;

 aux produits non acides,

abondamment rincés à l’eau

claire .

Ne sont pas recommandés :

 le ponçage,

 l’eau sous forte pression,

 l’utilisation de brosses

métalliques,

 le sablage à sec ou humide des

pierres,

 tout type de nettoyage abrasif.

Parements dégradés

Le ravalement s'effectue

- par retaille de surface « au strict

minimum » lorsque le parement est

dégradé sur moins d’1 cm , à la

laye ou au ciseau de tailleur de

pierre (le chemin de fer ne

s’emploie que sur les pierres à

partir du 19ème siècle ; la

boucharde n’est pas recommandée,

car elle fragilise les parements) ;

- par remplacement de la pierre

par bloc entier, lorsque les

pierres sont trop

endommagées..

APPAREILLAGE EN PIERRE DE TAILLE

RECOMMANDATIONS
Remplacement de(s) pierre(s)

Afin de respecter l’identité de la construction, mais aussi

d’assurer sa pérennité, une grande attention doit être portée:

 au choix de(s) la pierre(s) de remplacement : aspect,

forme, dimensions, couleur et texture similaires sur une

vingtaine de centimètres d’épaisseur.

 au sens du lit de la pierre,

 au calepinage d’origine,

 au profil d’origine des moulurations, afin de les restaurer

au plus proche, et/ou de les restituer

 au type de scellement et aux joints (Les pierres

remplacées en tiroir seront scellées en fond avec des

coulis de chaux naturelle et les joints soigneusement

refichés sur les quatre faces avec un mortier de chaux

aérienne (il ne doit rester aucun vide entre la pierre

neuve et la maçonnerie environnante)).

Pour solidariser les pierres neuves ou les parties de pierres

remplacées avec la maçonnerie ou les pierres contiguës :

- des techniques de brochage par tiges, en inox ou en

laiton, peuvent être utilisées.

Pour ragréer des petits raccords:

- le mortier de ragréage des pierres sera constitué de

mélange de poudre de pierre naturelle et de chaux

aérienne.

- l'utilisation de bouchons posés à joints marbriers est

préconisée pour les trous de fixation ou autres

percements de faible dimension.

Le mortier de ragréage prêt à l'emploi sur des pierres

anciennes, pratique malheureusement fréquente, est
strictement interdit.

LES SOUBASSEMENTS

RECOMMANDATIONS

Les soubassements seront retrouvés ou restitués.

Leur aspect sera feutré ou lissé.

La fonction technique première d'un joint est de s'opposer à la pénétration de

l'eau.

Les joints ne doivent donc jamais être réalisés en creux. Les joints en bon état ne

devront pas être refaits.

LES JOINTS

Enduits rocaillès : Plus rarement, les joints font l’objet dès l’origine d’amendements qui viennent égayer 

et « habiller » la façade qui a ici vocation à ne pas être enduite : travail de la couleur des joints par 

utilisation de brique concassée, pose en contraste de pierres ou galets sombres, éventuel dessin…. 

RECOMMANDATIONS
Lors des opérations de purge :
- les arrêtes des pierres ne doivent pas être altérées,

- les joints ne doivent pas être élargis.

Rejointement :
Les joints doivent:

- Ne pas être mis en évidence ;

- Être raclés à fleur de parement (les joints en creux, rubans ou tirés au fer ne

sont pas appropriés) ;

- Être lavés avant la prise définitive pour enlever la laitance de la chaux qui

tache les pierres ;

- Être d’une épaisseur déterminée par les joints les plus anciens - souvent

très mince – qui servent de référence ;

- Être de la couleur du mortier encore en place (en général proche des pierres

du parement).
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LES FACADES EN ENDUITS

Recommandations

Les enduits à la chaux aérienne

Reprise des enduits

Les parties d’enduits anciens au mortier de chaux aérienne en bon

état pourront être conservées, mais :

 les zones dégradées ou lacunaires seront refaites en raccord à

l’identique (enduit de même composition, couleur, matière,

grain, texture, épaisseur, …) ;

 une patine d'harmonisation pourra s'avérer nécessaire pour

homogénéiser l'ensemble de la façade - il pourra être appliqué

un enduit pelliculaire à la chaux aérienne (5 mm d’épaisseur

environ).

 l'encadrement d'une baie, les chaînes d'angles, les frises sous

corniches ou les bandeaux, réalisés en badigeon de chaux

devront être conservés ou restitués conformément aux aspects

de l'architecture traditionnelle.

Réalisation des enduits
Les enduits seront :

 posés à la truelle, recoupés frais ;

 la finition pourra être lissée, lavée à l'éponge ou brossée (sans

arracher le grain) suivant les effets esthétiques recherchés.

L’éventuelle utilisation de la taloche (sur les bâtiments les plus

récents) ne devra pas donner un aspect trop raide aux

surfaces d’enduits ;

 appliqués en dehors des périodes de gel (éviter la mise en

œuvre 2 à 3 mois ( temps de séchage) avant l’hiver) ;

 mis en œuvre en retrait du nu des pierres, les fruits existants

des murs sont à respecter.

Le traitement de la texture doit s’effectuer au moment opportun,

sur un enduit de consistante ni trop pâteuse ( qui adhérerait trop

aux outils), ni trop sèche ( qui ne serait plus malléable et

n’adhérerait plus au support) .

Que ce soit pour les joints ou pour les enduits, il est conseillé de

proposer des échantillons sur une surface significative (minimum

60 x 60 cm) pour présentation au maître d’œuvre et au maître

d’ouvrage.

Les enduits réalisés à base de

plâtre ou de chaux sont des

matériaux souples et plastiques

qui épousent, les déformations

plus ou moins importantes, du bâti

ancien, sans se fissurer.

Ils laissent le mur respirer tout en

le protégeant de l’eau.

Ils participent à l’isolation

thermique de la construction et à la

régulation de l’humidité dans les

maçonneries.

Recommandations

Composition des mortiers de pose enduit et des joints :

- sable de carrière du pays ou de rivière, ni trop lavé ni trop tamisé pour

avoir une bonne proportion de fines particules et un bon éventail de

granulométrie ;

- chaux aérienne éteinte pour le bâtiment (C.A.E.B. ancienne norme) ;

- chaux calcique (CL) ou dolomitique (DL) nouvelle norme, ou chaux

hydraulique naturelle (NHL 2 ou 3.5) ;

- chaux aérienne ou chaux grasse en pâte pour l’enduit de finition ;

Selon la nature du support, s’il est justifié de réaliser un enduit bâtard,

celui-ci sera constitué :

- de chaux aérienne et de chaux hydraulique naturelle pure ;

- - éventuellement, pour la réalisation de badigeons ou d’application de

lait de chaux, adjonction de pigments minéraux naturels ocrés.

La teinte sera donnée par la couleur ocrée du sable local ou des
oxydes naturels et des enduits anciens. Des variations et des
nuances de teinte par édifice sont normales ; par contre, les
colorations artificielles sont proscrites.

Pour obtenir une granulométrie variée et/ou des nuances des

couleurs :

- Mélanger des sables de plusieurs provenances , s’ils sont

compatibles.

Recommandations

 Leurs caractéristiques doivent

être identiques à celle des

matériaux qu’ils recouvrent, afin

d’assurer la pérennité des

constructions,

 Il est préférable d’utiliser les

types et techniques d’enduits

d’origine sur la construction si

celles –ci sont adaptées.
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En l’absence de corniche,

les égouts de toiture (

gouttières) étaient

soulignés pas des

bandeaux lissés de même

nature que ceux des

encadrements

En l’absence

d’appareillage de pierres

de taille ou de briques, les

encadrements des

ouvertures étaient pourvus

de bandeaux lissés de

tonalités légèrement plus

claire que l’enduit de

façade.

D’une largeur comprise

entre 15 et 18 cm selon la

dimension des baies, ils

étaient réalisés

pratiquement au nu de cet

enduit, avec une saillie

inférieure à 1 cm qui

épouse le fruit des murs.

LES ENDUITS AU PLÂTRE

Les enduits au plâtre
Base de l'architecture traditionnelle francilienne, le

plâtre est utilisé pour les maçonneries (liant), pour

les enduits et parfois, aussi pour les sols.

L'extraction du gypse, et sa cuisson dans des fours

artisanaux situés sur les lieux même de l'extraction

(fours forains non réutilisables), donnait une grande

variété de plâtres et explique la présence dans le

plâtre de terre cuite, de charbon de bois et d'incuits.

La qualité du matériau, elle, était constante (cuisson

à haute température).

Les enduits les plus courants étaient :
- appliqués en deux couches (dégrossi, finition)

d'une épaisseur pouvant aller jusqu'à 4,5 cm

(parfois en une seule couche).

4 grandes catégories d'enduits au plâtre,

notamment selon la « qualité » de la

construction :

- les enduits les plus courants : plâtre gros de Paris

et chaux aérienne (jusqu'à 10%), de finition

recoupée à la truelle berthelée et teinté seulement

par le sable de carrière ;

- les enduits additionnés de poudre de pierre (stuc

pierre) - pour les riches maisons en ville ou

maisons de bourg comportant des modénatures

élaborées ;

- les enduits moins soignés sur les dépendances,

les pignons, murs de clôtures... réalisés à pierres

affleurantes, mais souvent avec des sous corniches

et effets de chaines d'angles plus soignés ;

- les soubassements en enduits « romains »

additionnés de poudres de terre cuite qui donne un

caractère hydraulique à l'enduit.

Recommandations
Conditions d'utilisation moderne
L’utilisation du plâtre en restauration est à

éviter sur :

- les pignons,

- les façades exposées en cas de fruit

important,

- les soubassements

- les éléments de toiture (souches,

lucarnes).

Les maçonneries anciennes doivent être

saines et sans humidité permanente pour

accepter un enduit au plâtre.

Finitions
- courante . Elle est « recoupée à la

berthelée » effectuée le jour même au

moment où le plâtre fait sa prise et donne un

aspect bien plat, régulier, et avec très peu

d'aspérités ;

- poncée (systématiquement pour les stuc

pierre). Elle donne un aspect encore plus

lisse et soigné au fini très adapté pour traiter

les modénatures ;

- « lavée » au moment de sa prise pour

dégager en surface le sable.

- « lissée » ( à éviter ou à réaliser avec

prudence car les risques de faïençage sont

importants).

Restauration
En cas de restauration d'un enduit au plâtre

pour, par exemple, une belle maison ou un

corps de ferme comportant des pignons

exposés, on pourra réaliser des enduits à la

chaux aérienne additionnée de granulats

très fin et en finition talochée qui pourront

donner un aspect visuellement assez proche

du plâtre recoupé.
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FACADES  EN MEULIERE OU BRIQUE

Les maisons et constructions publiques en

meulière et/ou en briques apparaissent vers

la fin du 19e siècle. Peu présentes dans le

centre historique du Brie Comte Robert, ce

modèle se déploie à ses portes, sur sa

« première ceinture ».

Elles supposent une mise en œuvre assez

couteuse car le matériau est très dur. Leurs

façades nécessitent un entretien très réduit

et rare.

Cependant sensible à la pollution pour l’une,

et gagnant en porosité pour l’autre, souvent

accompagnées de modénatures, des

opérations de ravalement d’ensemble

restent indispensables.

La meulière:
Son utilisation est diverse et toutes les

combinaisons sont possibles, notamment

avec la brique, mais aussi le plâtre, la chaux,

le ciment, ….

Ces caractéristiques lui ont permis d’être mis

en œuvre de façon très diverses.

Trop couteuse aujourd’hui pour constituer un

matériaux « constructif », elle peut cependant

être réutilisée pour constituer un mur de

soutènement ou un mur de clôture.

Dans le cas de supports en

maçonneries apparentes :

 Rechercher un effet de

contraste par l’utilisation de

blancs qui éclairent la façade et

d’une ou deux couleurs

foncées en harmonie avec la

maçonnerie rouge brique, ocre,

vert bouteille..

Quand ils sont destinés à être vus, les moellons de meulière sont taillés de

forme homogène et calibrés de manière à rendre leur surface plane.

La meulière n’en a pas moins une rugosité certaine de sa surface et est, de

ce fait, très sensible aux salissures. Salissures dues à la pollution

atmosphérique mais aussi salissures d’origine végétale (mousses, lichens...)

Les joints sont réalisés au mortier à base de liants hydrauliques de type

ciment ou mortier bâtard (ciment+chaux hydraulique) parfois incrusté

d’éclats de meulière ou de graviers façon rocaille.

Recommandations :

 Laver la meulière à l’eau courante ou gommage,

 Eliminer la poussière grasse due à la pollution atmosphérique à l’aide de nettoyants

légèrement alcalins.

 Résorber les salissures d’origine végétale à l’aide de produits fongicides, algicides

ou anticryptogamiques ;

 Piocher des joints dégradés ;

 Regarnir des joints à l’identique ;

 Conserver les décors « rocaille », les restituer si nécessaire.

LA MEULIÈRE
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Toutes les briques n’ont pas vocation à être

apparentes. Cette façade en mauvais état doit

être ravalée et la façade enduite : les briques

ici sont de moindre qualité et poreuses.

La brique:
Matériau polyvalent comme la meulière,

s’inscrivant dans un procédé constructif,

et modulaire, la brique rythme avec

souplesse constructions modestes ou

richement élaborées.

L’assemblage des couleurs, la

multiplicité des appareillages, la

fantaisie des formes permet d’élaborer

des constructions uniques par leur

détail.

Au 19e siècle, toutes les communes

utilisent la brique pour la construction

de leurs équipements.

Associée à la meulière, elle a servi à

édifier un certain nombre de grandes

demeures bourgeoises.

Recommandations :

 laisser les matériaux apparents ;

 nettoyer par des techniques douces (lavage par pression  ou ruissellement) ( sauf dans le cas de sablage) ;

 procéder à une reminéralisation du matériau ; 

 refaire les joints  dégradés avec le même matériau que l’existant ;  

 utiliser éventuellement une protection hydrofuge et microporeuse; 

 remplacer les briques défectueuses par des briques similaires (si la brique est très abîmée et perd  de la matière) ou 

prévoir un enduit à base de chaux après interposition d’un lien mécanique type grillage métallique, 

 procéder à un  sablage pour faciliter l’accrochage de l’enduit, pour la brique silico-calcaire.

LA BRIQUE

Les briques destinées à rester

apparentes sont des briques pleines.

Elles peuvent être appareillées de

différentes manière :

- En joints croisés,

- En assemblage de différentes

couleurs...

Les briques silico-calcaires apparaissent

au début du XXème siècle. De couleur

grège, elles sont assez friables.

Les briques de meilleure qualité sont en

terre cuite.

Les maçonneries de briques sont

hourdées au plâtre ou à la chaux.

A partir de 1920, les joints seront

systématiquement traités en ciment.
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FACADES COMMERCIALES

Recommandations pour l’aménagement et la composition
 Identifier avec soin l’époque de construction de l’immeuble (Cette démarche

d’identification n’a pas pour objet la reconstitution historique mais de cerner les éventuels

enjeux patrimoniaux pour prendre les bonnes options)

 Ne pas dénaturer la façade existante - Prendre en compte l’ensemble de l’immeuble dans

la conception de la devanture (alternance des pleins et des vides)

 Retrouver du lien si nécessaire entre le RDC et les étages

 Valoriser l’immeuble au travers du choix de devanture

 Respecter les fonctions et l’ordonnancement : limiter la devanture à la façade commerciale

sans intégrer la porte d’entrée de l’immeuble

 Respecter les couleurs de l’immeuble et rester en harmonie (éventuellement dans le

contraste/ couleurs complémentaires)

Deux types de projets se présentent:

- Le simple changement d’enseigne et un rafraichissement de la façade, sans toucher à la

structure même,

- La reprise complète de la devanture, qui va souvent de paire avec une transformation

intérieure.

La reprise complète constitue une opportunité pour améliorer l’existant et réparer les

éventuelles évolutions malheureuses telles que l’éventrement des devantures, la

désorganisation de la relation RDC / étage…

Chaque immeuble à une histoire, une personnalité, dont il faut tenir compte. Il s’agit souvent

de réconcilier chaque commerce avec son immeuble.

Un commerce qui possède une façade enseigne en applique gagnera souvent à la conserver

ou la restaurer, particulièrement si elle fait partie d’un ensemble et qu’elle est caractéristique

de la rue.

La qualité des devantures commerciales participent pleinement à la qualité de l’espace public

et à l’attractivité d’un centre ville.

Recommandations
 Conserver et restaurer les éventuelles façades commerciales en appliques anciennes

 Apporter du soin aux détails (corniches, moulures, décors sculptés)

 Faire intervenir un professionnel particulièrement dans la réalisation de devantures
« contemporaines »

Respecter l’intégrité de la construction

Limiter la devanture à la façade commerciale, sans intégrer la 
porte d’entrée de l’immeuble

Croquis extraits et recommandations

issues de « l’architecture commerciale »

Service Départemental de l’Architecture

et du Patrimoine de Seine et Marne

(SDAP 77)
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FACADES COMMERCIALES

Recommandations pour les enseignes
 Avoir une lisibilité parfaite

 Définir un texte court

 Rester simple pour être percutant

 Installer une enseigne en applique ou en bandeau et une

seconde en drapeau

Pour l’enseigne en drapeau
 Limiter l’enseigne à la largeur de la baie qu’elle

surplombe et éviter de s’étaler sur l’ensemble du linéaire

de la façade.

 Dans le cas d’une vitrine en retrait de la façade, fixer

l’enseigne soit sur la traverse menuisée soit sur l’imposte

 Pour les vitrines en feuillures, fixer l’enseigne au dessus

du commerce (par picots, par bandeau collé transparent,

ou lettres découpées)

 Pour les devantures en applique, peindre l’enseigne

directement sur le bandeau ( des lettrages adhésifs de

qualité peuvent aussi être utilisés) ou réaliser en lettres

découpées indépendantes

Pour l’enseigne en drapeau
 Limiter à une par façade commerciale

 Ne pas dépasser en hauteur le quart de la vitrine – dans

les petites rues ne pas excéder 0,3 m² et 0,5 m² dans les

rues plus larges

 Positionner en limite parcellaire, dans l’alignement du

bandeau

 Limiter l’information à un dessin ou au nom

 Eclairer ou rétro éclairer discrètement par spots ou

goulotte

Pour le lettrage
 Privilégier un graphisme simple et le contraste coloré

avec le support

L’enseigne est la carte d’identité de la boutique. Elle anime la rue par son originalité et sa 

créativité. 

Recommandations pour l’éclairage
 Dans le cas de spots, privilégier la mise en

œuvre de modèles discrets, en harmonie

avec le style et les couleurs de la devanture,

 Dans le cas de goulottes lumineuses,

l’occulter en la plaçant sous une corniche, ou

un bandeau adapté et intégré à la devanture

Recommandations pour l’occultation et la
protection des boutiques
 Privilégier la mise en place de vitrages

renforcés permettant d’éviter la mise en

place de grilles, volets ou rideaux

métalliques

 Dans le cas contraire, mettre en œuvre des

dispositifs de protection permettant de

garder un aspect avenant y compris lorsque

le commerce est fermé,

 Privilégier des protections ajourées de

qualité à des rideaux pleins

 Positionner les coffres à l’intérieur de la

boutique, caches derrière le linteau

Recommandations pour les stores et bannes
 Cacher les dispositifs et leur mécanisme

lorsqu’ils sont roulés

 Privilégier des stores droits, rétractables,

sans joues latérales – de couleur uni et

mate, s’harmonisant avec les couleurs du

commerce (et/ou des menuiseries de

l’immeuble)

 Ne pas installer de corbeilles

 Respecter le rythme des ouvertures et

accompagner l’architecture de la

construction.

 Respecter le rythme des ouvertures et accompagner l’architecture de la construction.

Recommandations pour les seuils
 Assurer l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite

 Reconstituer l’effet seuil ancien souvent avec marche ( parfois déposé pour l’accessibilité

PMR) au travers du choix d’une dalle reconstituant celui-ci (emprise sans changement de

niveau)

 Ne pas faire déborder le matériau du sol de la boutique jusqu’à l’espace public

Recommandations pour le mobilier
 Privilégier le mobilier de bonne qualité discret et sobre, par la forme, le matériau et les

couleurs

 Ne pas installer de mobiliers supports de publicité (ex : parasols )

Croquis extraits et recommandations issues de « l’architecture commerciale » Service Départemental de

l’Architecture et du Patrimoine de Seine et Marne (SDAP 77)
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Recommandations
Les tuiles seront :

- en terre cuite,

- de format petit moule 16 X 24 (pose 65-80 m2) d'une épaisseur suffisante (13 mm

recommandé),

- préférentiellement anciennes – récupérées au maximum si elles ne sont pas

poreuses,

- d’une seule teinte avec des nuances légères ou des tuiles « vieillies » pour des tuiles

neuves.

Exceptionnellement, pour des versants plats et de grande dimension, les tuiles terre

cuite d'un format supérieur et similaires à la tuile plate pourront être acceptées. Elles

seront toujours de ton vieilli et nuancé.

Eviter :

- le mélange ancien/ neuf de tuiles, difficile,

- le panachage trop contrasté de couleur.

- l'emploi de tuiles neuves sur une charpente non redressée.

COUVERTURE  - MATERIAUX – DETAILS

Les crochets de gouttières doivent être posés sur les bois de charpente et

non sur la maçonnerie.

Recommandations
Tout le zinc apparent doit être prépatiné afin d’éviter les brillances. Les descentes

d’eau pluviale seront en zinc avec dauphin en fonte.

GÉNÉRALITÉS

TUILES

ARDOISES

Les couvertures sont, en centre ville

fréquemment en tuiles plates ou, plus

rarement, en ardoises .

Trois grandes familles sont à

distinguer :

- toiture à deux pentes, supérieure à

45°, voire 50° ou plus, pour les

constructions médiévales ; - toiture à

brisis et terrassons dite «à la

Mansart» cas particuliers ;

- toiture à croupe.

Pour rappel, dans les maisons

anciennes du 18ème siècle,

essentiellement dans les zones

rurales, les toits étaient en chaume.

Une partie des constructions plus

rurales, situées à proximité du mur

d’enceinte, étaient probablement

couvertes par du chaume. Propre à

l'habitat modeste jusqu'en 1850, celui-

ci est progressivement remplacé par

la tuile jusque dans les années 40. Le

chaume a disparu sous la double

influence des compagnies

d'assurance et de l'État, qui, sous le

Second Empire, interdit, par une loi,

de construire et même de réparer les

toits de chaume. En 1914, il a presque

disparu du paysage.

Les tuileries se multipliaient sur les

carrières de terre argileuse. Le

changement de matériau a eu pour

conséquence de modifier les pentes et

rehausser les murs de 40 à 80 cm, ce

qui permet d'installer des chambres

dans les combles.

Recommandations
Les ardoises devront être :

- naturelles,

- de dimensions conformes aux usages et traditions locales,

- posées au clou (inox ou cuivre) ou au crochet noir,

- mises en œuvre en reprenant les techniques d’origine et en sauvegardant les

détails particuliers (noues en ardoise, renvers, déversé, arêtiers à ardoise biaise,

…).

AUTRES SUJETS

Les toits de Brie-comte-Robert sont bruns et

rouges : on y trouve de la tuile mécanique, de la

tuile plate, très peu de zinc ou d’ardoise et pas

de toiture en terrasse.

La tuile plate ancienne sied le mieux au centre

historique.

L’utilisation répandue de la tuile plate

« moderne » ou mécanique par son contour dur

et rigide, ses couleurs ternes, son caractère

imputrescible est venue « tendre » peu à peu la

silhouette du centre ville, réduire ses vibrations

à la lumière caractérisée autrefois par la

multiplicité des nuances, la présence de

mousses, l’absence de planéité, ….

Recommandations

Préparation du support :
Quelque soit l'intervention sur la

couverture, il faut impérativement

:

- diagnostiquer l’état de la

charpente et prendre toutes

mesures de protection,

entretien - Privilégier le cas

échéant une restauration de

la charpente par rapport à

une réfection totale qui

viendrait modifier par ailleurs

la silhouette générale de la

couverture,

- s’interroger sur l’opportunité

de la mise en œuvre d’une

isolation et de ces modalités,

- changer les lattes en sapin

avec un bois traité contre les

insectes;

- utiliser des clous galvanisés.

La couverture de l’immeuble et

l’évacuation des eaux pluviales

doivent être en parfait état pour

envisager le ravalement des

façades d’une construction.

MATERIAUX
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Les girouettes
Elles viennent compléter le

dessin des faitages.

Elles sont en tôle ou en zinc

et peuvent supporter une

touche d'originalité.

Recommandations
- rétablir pour protéger les têtes

de poinçons.

Ils sont :

- en métal (zinc ou plomb)

souvent associés avec de

l'ardoise ;

- en terre cuite, où ils font

l'objet d'un travail de

sculpture.

FAITAGE – OUVRAGES ANCIENS

Les épis de faîtage
Mis en œuvre sur les toitures à

croupe (ou 3 pans), ils ont parfois

disparu.

Ils apportent une touche

d’élégance à la construction en

terminant avec soin la couverture

et participent à la qualité du cadre

urbain et paysager

Recommandations

Pour une restauration de qualité, tous les petits ouvrages

anciens de toiture tels qu’épis, girouettes, faîtage seront à

préserver.

FAITAGE

Recommandations

Les faîtages peuvent être réalisés notamment :
- à l’aide de tuiles faîtières en terre cuite (non vieillies

artificiellement et non vernissées),

- posées avec crêtes et embarrure* au mortier de chaux

hydraulique naturelle, de même teinte que les enduits.

Faîtages
Le faîtage est légèrement incurvé, afin d'éviter aux eaux de 

ruisseler sur les pignons.

Croquis issus de la « Charte de valorisation du bâti ancien en Seine et Marne –

Conseils et recommandations»

*Embarrure : ouvrage en mortier pour sceller et calfeutrer l’espace

de part et d’autre des tuiles faîtières et les rangs supérieurs des

tuiles courantes de couverture.

Les tuiles faîtières sont scellées entre elles par des cordons de

mortier de section triangulaire appelés crêtes.
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LES ÉGOUTS DE TOIT 

Ils ont plusieurs aspects pour éloigner l'eau de pluie des

murs :

- le coyau, utilisé dans les maisons à l'architecture élaborée,

pour éloigner l'eau de pluie des murs, il est formé par une

cassure de pente, constitué de trois ou quatre rangs de tuiles

scellées au mortier ;

- une simple corniche saillante, moulurée dans les pays à

plâtre, simple bandeau plat dans les zones à chaux, termine

le sommet du mur ;

- un égout scellé dans l'architecture rurale, un simple

dévers de tuile est réalisé en bas de pente par la

superposition de trois ou quatre rangs de tuiles scellées

au mortier ;

- l’égout à chevrons débordants dans les constructions de

villégiature de la fin du 19ème siècle.

Croquis issus de la « Charte de valorisation du bâti ancien en Seine et Marne – Conseils et recommandations»
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ARRETIERS, RIVES ET AUTRES RACCORDS DE TOITURE

Recommandation
il est recommandé de réutiliser cette technique de ruellée systématiquement même si le règlement de l’AVAP ne l’impose pas

dans tous les secteurs.

Recommandation

Les raccords de pente
On privilégiera les noues fermées (croquis) ne laissant pas apparaître le zinc.

Ruellée :

Bordure de plâtre ou de 

mortier que l'on fait à 

l'extrémité d'un comble isolé 

et couvert en tuile

Dévirure :

Ce terme de couverture décrit

une bande d'ardoises ou de

tuiles disposée en pente à la

rencontre d'un pan de toiture

et d'un relief (mur voisin,

souche de cheminée, châssis

de toit, …) et dont le bord

extérieur est noyé dans un

congé de mortier ou de plâtre

(ruellée). Son rôle est de

créer un renvoi d'eau vers la

partie courante de la

couverture en éloignant le

ruissellement d'une zone

délicate, siège fréquent

d'infiltrations.

Croquis issus de la « Charte de valorisation du bâti ancien en Seine et Marne – Conseils et recommandations»

Les arêtiers
Ils sont de 2 sortes :

- au mortier de chaux, et ils épousent les courbures de la toiture ; ils sont constitués

d'une fine ligne de mortier posée sur les tuiles qui délimite les deux pentes de toit ;

- en raccord, à bord vif, (assez rare en Seine-et-Marne), ils doivent recevoir un joint

au mortier, doublé d'un noquet de zinc ou cuivre.

Recommandations

 Ne pas chercher à retrouver une planéité,

 Ventiler la sous face des toitures,

 Ne pas superposer plusieurs types d'isolant (ex : isolant mince sur laine minérale et végétale, pour éviter la

condensation).

Les rives
En pignon, la toiture est arrêtée par une rive.

En général le toit se termine au droit du pignon par une ruellée fine avec dévirure.
En Seine-et-Marne, la rive traditionnelle est la ruellée de chaux, de forme trapézoïdale, placée

en extrémité de toiture (croquis). En Brie elle est très fine.
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DÉTAILS DE COUVERTURE : ZINGUERIE ET AUTRES MÉTAUX

Recommandations

Pour les détails de couverture

 prévoir un nombre suffisant de joints de dilatation :

ourlets pleins sur baguettes bois ou joncs de métal

pour le plomb, coulisseaux ou joints sur tasseaux pour

le zinc ;

 porter une attention à la réalisation des solins*, aux

jonctions avec les maçonneries (mise en œuvre de

bandes à rabattre). Au contact de la pierre de taille, il

est préférable de poser des bandes engravées ;

 Interposer un isolant neutre (tel que papier anglais,

feutre bituminé…) entre le métal et la maçonnerie, ou

la pierre ;

 ne pas peindre les bavettes et autres protection en

zinc ;

 mettre en œuvre un zinc prépatiné.

Les modénatures animent les façades mais ont initialement

pour objet d’éloigner l’eau de la façade en évitant

notamment les « coulures ». Mais les corniches, cordons,

frontons, appuis de fenêtres et de balcons, dessus de

lucarne constituent aussi des points à partir desquels l’eau

peut s’infiltrer et qui doivent faire l’objet de protection. Cette

protection peut être assurée par du plomb, du zinc ou du

cuivre.

Le plomb est d’une mise en œuvre délicate, mais offre une

meilleure longévité. Le zinc n’a été utilisé qu’à partir du

milieu du 19ème siècle.

Pour les constructions antérieures au 19ème siècle, les

zingueries ne sont pas apparentes en couverture et les

noues et arêtiers sont fermés.

•Solin : ouvrage de maçonnerie ou pièce métallique dont la

fonction principale est d’assurer l’étanchéité entre deux

éléments de nature différente.
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Recommandations

 conserver les lucarnes d’origine, sans

modification, avec toutes leurs

dispositions : forme, mouluration, profil

et nature des bois

 relever avec soin les détails

(photographies, dessins des moulures

et des profils) en cas de démontage et

conserver les bois sains ;

 s’assurer que le volume du toit,

l’équilibre, et le rythme de la maison

permettent d’ajouter une ou plusieurs

lucarnes ;

 respecter la proportion et la

composition de la façade, la taille des

moulures et des profils, les techniques

traditionnelles, dans le cadre de la

création de lucarne ;

 prendre modèle sur les lucarnes

anciennes de la maison et/ou du

voisinage direct sur du bâti de même

typologie ;

 mettre en œuvre un garde-corps

discret pour les gerbières , et en retrait

des encadrements de fenêtre. Il peut

aussi être aménagé à l’intérieur de la

pièce.

Pour des constructions nouvelles,

 les lucarnes seront préférées aux

châssis de toit

 seront de préférence à capucine et de

bonne proportion.

Les lucarnes participent à la composition

architecturale des façades et ont une

valeur patrimoniale.

LUCARNES  - CHASSIS DE TOIT
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Recommandations

 choisir un châssis rectangulaire, de

petite taille, la longueur dans le sens

de la pente du toit,

 l’implanter en partie basse,

 l’encastrer,

 le placer en harmonie avec la

composition des ouvertures en

façade, de préférence avec un

montant intermédiaire vertical

(meneau) (axer sur les baies situées

en dessous ou sur le trumeau de la

maçonnerie entre deux ouvertures)

Encastrements du châssis de toit

insuffisant

A EVITER

La mise en œuvre de plusieurs lucarnes

rampantes dites gerbières ou meunières induits soit

le passage d’une gouttière particulièrement

inesthétique soit la multiplication de descentes

d’eau.

Recommandations

 respecter leur proportion (taille rectangulaire),

 respecter leur intégration à la toiture couverture (perpendiculaire

au faîtage),

 profiter des souches existantes pour faire passer des conduits de

ventilation ,

 conserver la souche ( si elle est en bon état) et la faire consolider

avec un mortier bâtard (chaux aérienne + une petite proportion de

chaux hydraulique naturelle + sable de pays),

 choisir des briques anciennes de faible épaisseur (tuileau) en bon

état ou des briques neuves de même taille et de même couleur

(éviter les traces de flammage artificiel), pour restaurer une souche

en briques apparentes,

 conserver l’épaisseur de joints d’origine,

 conserver les couronnements en matériaux locaux d’origine ( ne

pas mettre en œuvre de rebord en ciment),

 choisir un mortier bâtard, de couleur identique à celle de la façade,

Si la souche doit être complètement enduite

LUCARNES RAMPANTES ET GOUTTIERES

Recommandations

Pour les gouttières et descentes d’eau

 mettre en œuvre du cuivre, préférentiellement,

ou du zinc (prépatiné) ( l’utilisation du PVC

dévalorise la façade. Le PVC est interdit dans

certains secteurs, et fortement déconseillé

partout)) ;

 disposer les tuyaux de descente de façon

discrète sur les façades, en général sur les

angles des côtés non visibles ;

 ne pas multiplier les descentes d’eau visibles

en façade ;

 poser des dauphins en fonte en pieds des

descentes d’eau pluviale ;

 ne pas faire passer les gouttières devant les
lucarnes ou les gerbières,

 récupérer l’eau de pluie par un caniveau en

revers pavé, complété par drainage avec joint

de sable, en cas d’absence de gouttière,

 ne pas peindre le zinc, ni en gouttière, ni en

descente d’eau.

CHASSIS DE TOIT SOUCHES DE CHEMINEES
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MENUISERIES - SERRURIES 

MENUISERIES EXISTANTES

Recommandations
 conserver les menuiseries

anciennes surtout si elles sont

antérieures au 19ème siècle et les

restaurer,

 greffer si nécessaire, des bois

neufs à la place des parties

abîmées ;

 conserver les ferrures, serrures

anciennes, targettes*,

loqueteaux*, espagnolettes*,

verrous, pentures*;

 décaper les pièces métalliques

doucement, couche par couche,

pour retrouver les teintes d'origine

si possible ;

 entretenir les tubes de buées des

fenêtres ;

En terme d’isolation phonique et

thermique

 adapter, entre les petits bois des

menuiseries existante, des

vitrages simples, de qualité

phonique et thermique, lorsque les

menuiseries peuvent être

conservées,

 conserver le dessin des moulures

et des profils de la fenêtre

d'origine ainsi que la largeur et la

forme des montants et traverses

hautes, dans le cadre de

remplacements de menuiseries à

neuf (doubles vitrages, ou verres

feuilletés épais à haute

performance) ;

 poser des doubles fenêtres, côté

intérieur, lorsque c’est possible.

MENUISERIES NEUVES

Recommandations
 tenir compte de l'époque de la construction

(proportion des carreaux, forme des baies - par

exemple, conserver le cintre des baies à linteau

cintré) ;

 choisir les modèles de fenêtres et les profils en

fonction de cette époque ;

 éviter l'utilisation des menuiseries industrielles

prévues pour le neuf : lorsque celles-ci ont des

profils trop raides, des petits bois, des jets d'eau

anguleux, elles s'éloignent trop des modèles

d'origine ;

 utiliser des bois locaux (chêne) de préférence ;

 ne pas utiliser de PVC car il pose des problèmes

de compatibilité avec les matériaux anciens et a

une empreinte écologique ;

 éviter l'aluminium pour des raisons esthétiques.

Dans le cadre de création de nouvelles ouvertures sur

une construction ancienne, outre celles sur la nature

des baies et menuiseries précisée ci dessus,

 jumeler plusieurs fenêtres verticales classiques

pour obtenir la même surface vitrée et faciliter

l’intégration dans la façade ;

 prendre soin de créer un rythme selon une trame

horizontale et verticale en s’inspirant des façades

traditionnelles ;

 éviter les ouvertures horizontales d’un seul tenant, 

incompatibles avec la composition des façades ;

 soigner les encadrements de ces nouvelles  

ouvertures.

A propos du PVC

Le PVC, produit à partir de

dérivés du pétrole, nécessite

pour sa fabrication beaucoup

d’énergie et est coûteux à

recycler.

L’utilisation du PVC nécessite

des sections de menuiseries

plus larges qu’avec le bois

ou l’aluminium : elles laissent

donc passer moins de

lumière à l’intérieur.

L’épaisseur de ces

menuiseries nuît à leur

esthétique : trop voyantes, le

plus souvent blanches, elles

sont particulièrement mal

adaptées à la réhabilitation

du bâti ancien.

De plus, dans le cas d’un

incendie, le PVC dégage des

vapeurs de chlore fortement

toxiques.

Les menuiseries bois sont

particulièrement adaptées en

réhabilitation.

Croquis issus de la « Charte de valorisation du bâti ancien en Seine et Marne – Conseils et

recommandations»

*Targette : petit verrou plat, monté sur une plaque, commandé par un

bouton fermant une porte ou une fenêtre, un châssis ou un placard.

*Loqueteaux : pièce de serrurerie servant à bloquer des châssis.

*Espagnolettes : système de fermeture de fenêtre utilisée au 18ème siècle.

*Pentures : ferrure du volet, de porte ou de portail, composée d’un gond

scellé dans le montant latéral d’une baie et dune bande de métal fixé en

applique par boulonnage ou visage sur l’ouvrant à manœuvrer.
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Sur du bâti ancien, les volets sont :

- À battants extérieurs, persiennés à lames arasées,

partiellement ou pleins, à lames larges irrégulières, ils

ne comportent pas d'écharpes diagonales ;

- Intérieurs, fixés au dormant de la fenêtre.

VOLETS

Peindre les menuiseries apportera une protection

efficace et participera au décor et au charme de la

façade. Lasures et vernis sont à proscrire en

extérieur

Les volets à écharpes diagonales,

inadaptés, ne sont pas

recommandées.

Ils viennent dévaloriser la façade. Leur

utilisation est trop fréquente au cœur

de la ville historique.

ERREURS A EVITER

La mise en évidence des

ferrures, par la peinture, ne

présente aucun intérêt et prend

une place trop importante en

façade.

Pour assurer la

ventilation, ces volets à

barre s’agrémentaient

souvent de petits jours

aux motifs variés :

cœurs, carreaux,

trèfles, losanges, …

Mettre en œuvre des volets

semi persiennés ou à barre en

RDC, et persiennés à l’étage –

particulièrement pour des

constructions situées à

l’alignement.
Croquis issus de la « Charte de valorisation du bâti ancien en Seine et Marne – Conseils

et recommandations»

L’impact visuel des menuiseries et la proportion des carreaux sont importants dans la

perception générale de la maison, et sont fréquemment sous-estimés.

Les volets bois persiennés constituent la réponse la plus adaptée pour protéger les fenêtres

d’un logement. Ces volets seront semi- persiennés au rez-de-chaussée, pour plus de

résistance et une intimité accrue.

Recommandations

 conserver les barreaux de défense s’ils sont

anciens et traités en métal sombre (canon de fusil) ;

 poser des volets conformes aux traditions ( voir

illustration ci contre), sans écharpes, sans petites

lames verticales ;

 Hiérarchiser le choix des volets en fonction du

niveau: mettre en œuvre des volets semi persiennés

ou à barre en RDC, et persiennés à l’étage –

particulièrement pour des constructions situées à

l’alignement,

 peindre les ferrures, serrures anciennes, targettes*,

loqueteaux*, espagnolettes*, verrous, pentures*

dans la teinte du volet ;

 ne pas poser de volets roulants ;

 ne pas poser de volets extérieurs s’il n’existaient

pas à l’origine ;

 prendre toute précaution pour éviter l'éclatement des

pierres à l'endroit des scellements lors de la pose

de volets.

Les volets roulants aluminium ou métalliques peuvent

constituer une alternative aux volets traditionnels sur

des constructions neuves non « mimétiques » : le

coffret du volet sera alors situé à l’intérieur, et sera ainsi

invisible en façade.
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MARQUISES ET SERRES EN FER ET FONTE

Il est recommandé de :
- les conserver suivant l'origine,

les décaper et les repeindre ;

- proscrire les auvents couverts

de terre cuite, dispositions

modernes.

Ne pas réaliser de auvents couverts en terre cuite

ERREURS A EVITER

PEINTURE DES MENUISERIES

Les couleurs en Seine-et-Marne sont

très pâles, des gris légers, gris bleu

léger, gris vert, beige, des colorations

très discrètes du 17ème siècle au 20ème

siècle ; sur des bâtiments 15-16ème

siècles, la couleur sang de bœuf est

la plus fréquente.

Pour rappel:

- un nuancier est joint au règlement

de l’AVAP: il constitue une pièce

prescriptive. Les couleurs des

menuiseries comme des façades

sont ainsi encadrées, et le choix des

teintes devra être conforme au

nuancier.

- la lasure et le vernis sont proscrits

dans tous les secteurs de l’AVAP.

Recommandations
 protéger les menuiseries

neuves ou existantes par de la

peinture microporeuse ou de

l'huile de lin mélangé de

pigments et de sécatif.

Celle-ci est facile à préparer et peu

coûteuse. Elle nourrit bien le bois,

ne s'écaille pas et ne nécessite pas

de décapage pour sa réfection. Elle

permet l'utilisation d'une large

gamme de pigments colorés en

harmonie avec les matériaux du

bâti ancien.
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La couleur est donnée par le

matériau de base utilisé dans

l’architecture (pierre, brique,

pisé, ardoises, …) ou par un

apport de matière colorante

sur un support : les terres qui

colorent les enduits, les

pigments qui, associés à un

liant, colorent les surfaces des

bois ou des enduits

(badigeon).

L’emploi des terres
colorées et des ocres est
une constante de l’histoire

humaine.

Utilisées par toutes les

civilisations, les terres se

prêtent à une grande variété

de décors.

Suivant les époques, les

couleurs employées dans le

bâti ancien varient, car leur

utilisation dépend des

gisements disponibles, des

connaissances chimiques

d’une époque, des coûts pour

se procurer les matières

colorantes et de la nécessité

(protection des matériaux

dans l’espace, hygiénisme et

différenciation).

C’est pourquoi les couleurs
seront différentes suivant
les territoires, les époques
de construction, les
situations et les milieux
d’implantation des
bâtiments ; cela fait la

richesse d’un pays.

LA COULEUR 

De façon synthétique, il est possible de convenir qu’avant le 15ème siècle, on utilisait surtout des terres (fines) pour colorer les

liants de protection des menuiseries ou des pans de bois ; les teintes étaient brun, brun-rouge (le fameux sang de boeuf).

Aux 17-18ème siècles, les progrès des sciences et des techniques ont permis de diversifier la gamme des pigments et

colorants. Les quantités traitées augmentant avec le perfectionnement des manufactures, on commence par des gris puis le

goût pour la couleur se développe au 18ème siècle tant dans les intérieurs et le mobilier que pour les teintes de menuiseries.

Aux 17-18ème siècles, des édits royaux obligent à recouvrir les pans de bois de plâtre et de chaux ; la question de la couleur

sur les pans de bois ne se pose plus.

En restauration, comme dans le neuf, la couleur joue un rôle important dans la personnalisation de l’habitat et il est essentiel de

rechercher les teintes utilisées antérieurement et de les adapter à son goût personnel : par exemple, en Seine-et- Marne, le

choix d’un gris légèrement coloré en bleu, en vert ou en brun pour rester dans des teintes pastelles très douces.

Autant le blanc, considéré comme la couleur hygiénique (chaux en badigeon pour assainir les intérieurs) est brutal dans

l’environnement, autant les teintes légères, ou légèrement colorées, agrémentent l’aspect d’une façade, permettent de

personnaliser le bâtiment et ses propriétaires, enfin enrichit la perception de l’ensemble bâti dans son cadre paysager.

COLORATION DES ENDUITS

La géologie des lieux marque les revêtements des murs et des joints

Il est recommandé de :
- Rechercher le sable de carrière - matière première des enduits, à proximité du lieu de construction ;

- Définir les argiles fines, fortement colorantes, qui déterminent des nuances d’ocre (que seul un lait à la chaux aérienne

peut permettre d’exprimer), en fonction des teintes de l’état actuel et/ou du contexte urbain.

COLORATION DES BOIS

Un nuancier de couleurs ( pièce N° 6 du dossier d’AVAP)  propose une large gamme de couleurs. 

A Brie-Comte-Robert, la variété des couleurs de

façade est importante. Elles vont du blanc au

rouge foncé, en passant par le gris; le terre de

sienne, l’ocre jaune.

Les tons foncés sont réservées aux constructions

en brique ou en meulière, et aux couvertures.

La diversité des couleurs et des textures participe

à l’animation des façades des rues et à la qualité

et cohérence du cadre urbain.

Les enduits de plâtre et de chaux sont irréguliers:

ces irrégularités s’accentuent avec le temps.

Les craquelures, les traces de ruissellement, et la

décoloration des pigments entretiennent un

dialogue avec la végétation.

La patine d’un enduit n’est pas un signe de

vieillissement mais au contraire le signe de la

stabilisation : il est recommandé d’employer des

tons un peu plus soutenus pour les ravalements,

ces tons s’affinant et s’éclaircissant avec le temps.
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CLOTURES – PORTAILS 

La clôture et le portail ont une présence importante dans l’espace public et participent à la définition d’un cadre paysager et urbain de qualité pour tous.

La préservation du caractère du cadre bâti ancien passe par ailleurs, au-delà de la restauration des principaux ouvrages, par le respect de son

environnement auquel participe particulièrement le choix de clôture et de portails. Cette cohérence doit être préservée.

A EVITER

Outre l’ensemble des prescriptions règlementaires qui encadrent la mise en œuvre des clôtures dans l’AVAP et le PLU,

Recommandation
rénover, dans la mesure du possible, les éléments de clôture d’origine, quelques soient leur nature.

Dans le cadre de serrurerie métallique, si cette rénovation est jugée impossible, ou dans le cadre de construction nouvelle,

Recommandations :
 Adapter le choix du portail et de la clôture en fonction de la nature de la construction et de son cadre direct,

 Privilégier la simplicité avec des portails dont la partie haute sera rectiligne et horizontale,

 S’assurer de la cohérence du choix des piliers avec le choix de portail,

 Ne pas mettre en œuvre des piliers préfabriqués,

 Privilégier les grilles et garde-corps en serrurerie composés d’un simple barreaudage métallique vertical en fer rond ou carré,

 S’adresser à l’ABF pour conseil, avant d’envisager la mise en œuvre d’un éventuel dispositif plus contemporain ou plus élaboré (exemple portails

métal bois ci-dessous).

Clôtures et portails métalliques

classiques ( à droite et ci-

dessous)

Portails contemporains (mélange métal bois)
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ARCHITECTURE ANNEXES  :

PRINCIPAUX CONSEILS SUR LES TRAVAUX INTERIEURS 

Les sols

Les niveaux anciens des sols n’offrent pas la planéité des constructions neuves : ils sont déterminés par la structure du sol, la façon du bois, et les matériaux utilisés, mais aussi par les seuils de porte, les pierres de sole

des cheminées, les empochements dans les murs.

Les niveaux de sols seront préservés si possible.

La charpente

Dans les immeubles anciens, les charpentes ne sont pas toujours visibles en raison de l’aménagement des combles. Les désordres qui les affectent, dus bien souvent à un manque de ventilation des surfaces de

couverture, ne sont découverts qu’en cours de chantier. Il est néanmoins indispensable de remettre en état une charpente avant de refaire une couverture.

Le charpentier se doit de vérifier la partie de charpente sur laquelle il intervient. Il effectuera un nettoyage et devra, si nécessaire, préconiser un traitement fongicide et insecticide adapté à la nature du bois.

La restauration devra se faire dans le respect des techniques utilisées à l’époque de la construction (assemblages, essences de bois).

Les bois ne doivent pas être enfermés dans les maçonneries (ex sablières…). Pour les solives et les poutres, laisser un jeu de dilatation au niveau des encastrements dans les murs. Pour éviter l’altération des embouts de

poutre, les anciens protégeaient leurs extrémités par des ardoises, un feutre, une couche de plâtre ou du goudron.

Conserver la triangulation de la charpente.

Faire particulièrement attention à la suppression ou au rehaussement des entraits des fermes de charpente qui libère les poussées sur les murs gouttereaux, entraînant, à terme, des désordres dans la maçonnerie.

Le remplacement des pièces de bois altérées se fera de préférence partiellement par enture ou complètement, par des pièces de bois de même nature et de même section en respectant les assemblages, et sous réserve

de s’assurer des dimensionnements suffisants. Les boulonnages seront à éviter.

En cas de combles apparents, éviter de vernir les bois de charpente ou d'utiliser des produits non respirants. Le bois doit respirer comme les maçonneries.

Pour maintenir une stabilité correcte de la charpente, faire attention à bien conserver ou à restituer le contreventement des faîtages pour éviter la poussée extérieur sur les murs.
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Recommandations:
- préserver ce patrimoine « invisible », 

- assurer sa ventilation, 

- assurer son entretien, 

- prendre en compte ces ouvrages dans la définition du projet, en terme d’implantation de la construction, ou de son système de fondation, 

- effectuer un relevé photographique et graphique ( plans, coupes, …) de l’état actuel, 

- prendre contact avec l’ABF, ou les Amis du Vieux Château afin qu’un relevé des caves puisse être effectué et que les éléments collectés puissent participer à la 

connaissance du territoire. 

Sous le centre ville, des exploitations du banc de calcaire (à 4 mètres environ de profondeur) servaient à construire.

Elles sont souvent recoupées par des caves maçonnées (voûtes en berceau ou plus sophistiquées), présentant ainsi

l'aspect de boyau "partant" d'une cave. Tous ces boyaux finissent en cul de sac sur un front de taille.

La ville médiévale s’est pour partie

construite avec des matériaux directement

issus du sous sol, contribuant à la création

de caves qui ont alors trouvées de

nombreuses fonctions, notamment en terme

de stockage pour les « maisons boutiques ».

Ces caves, de différentes qualités,

constituent un patrimoine méconnu

indissociable de la structure de la ville.

Lors de grosses opérations immobilières, de

restructuration de caves, de création de

stationnement en sous sol, ces caves, qui

ne bénéficient d’aucune protection, sont

altérées et parfois détruites, quelques soient

leurs qualités.

Les Amis du Vieux Château ont procédés,

lorsque cela leur a été possible au relevé de

certaines caves.

Caves et greniers ont longtemps été les parents pauvres des études consacrées à la maison médiévale urbaine. Les

deux caractéristiques principales de la cave: sa situation enterrée et sa fonction de stockage, semblent lui assigner, de

fait, un rôle subalterne dans la maison. Or elles ont longtemps, notamment au cœur des villes médiévales , participé

pleinement à l’économie générale de la maison urbaine, comme extensions en sous-sol, aux usages domestiques ou

indépendants.

Elles peuvent constituer les témoins précieux de la genèse de la ville médiévale.

ARCHITECTURE ANNEXES :

CONSEILS SUR LES TRAVAUX INTERIEURS   (suite)  

LE SOUS SOL ET LES CAVES DU CENTRE

Cave voutée de Brie Comte Robert 

Photo des Amis du Vieux Château

Tout projet concernant le bâti ancien, peut constituer l’occasion détendre la connaissance de ce patrimoine sur le territoire. Les propriétaires sont invités à faire

connaitre la présence et la qualité de leurs caves, y compris si le projet ne concerne en rien celles-ci et qu’il n’est pas dans l’obligation règlementaire d’en faire état.
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Mettre en œuvre du cuivre, préférentiellement, ou

du zinc ( l’utilisation du PVC dévalorise la façade) ;

Disposer les tuyaux de descente de façon discrète

sur les façades, en général sur les angles des

côtés non visibles .

Récupérer l’eau de pluie par un

caniveau en revers pavé, complété

par drainage avec joint de sable,

en cas d’absence de gouttière.

Protéger par du plomb, du zinc ou

du cuivre, les modénatures en

relief à partir desquelles l’eau peut

s’infiltrer

Schéma issu de la « Charte de valorisation du bâti ancien en Seine et Marne – Conseils et recommandations»

ARCHITECTURE ANNEXES  :

La préservation du bâti ancien :  une lutte incessante contre l’humidité
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RECOMMANDATIONS PAYSAGERES

III

II
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PRESENTATION ET SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS PAYSAGERES

La ville de Brie-Comte-Robert a réalisé, ces dernières années,

différents projets de valorisation de l’espace public qui ont

fortement modifié la physionomie de la ville et amélioré le cadre

de vie de ses habitants.

L’analyse et le diagnostic du territoire de l’AVAP ont par ailleurs

permis de mettre en évidence et rappeler la place de

l’aménagement des espaces privés, particulièrement ceux

visibles de l’espace public, dans la qualité du cadre paysager et

urbain de la ville.

Le cahier des recommandations, dans son volet paysager, vise

à sensibiliser les propriétaires de parcelles situées dans l’aire de

valorisation ( et quelque soit le secteur) ou concernés par la

présence de bâti ancien , ou d’espaces verts particuliers (

anciens parcs)) aux enjeux paysagers.

Ces recommandations concernent les espaces privés. Sont
abordées :

 les belles perspectives (p 37)

 les plantations (p 40) ,

 le traitement des berges des douves et des abords du

château (p 41),

 le traitement des cours et jardins (p 42),

 les réseaux aériens (p 42).

Par ailleurs, ce cahier présente différentes recommandations concernant la qualification de
l’espace public. Sont abordées les questions :

 Du caractère et du traitement des rues (p 43-44),

 Du traitement végétal (p 45),

 De l’éclairage public (p 46),

 De l’art dans la ville. (p 47-49),

Enfin, des recommandations sont portées sur deux grands espaces emblématiques et

spécifiques de la Ville :

 Au cœur de la ville « intramuros » : les abords du château ( square de Chaussy, place

Jeanne d’Evreux, le chemin des douves jusqu’à la rue du Général Leclerc) ( p 50 -53),

 Aux portes de la ville : la place des Fêtes (p 54).
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Les belles perspectives

Le règlement et les documents graphiques de l’AVAP, définissent en
continuité de la ZPPAUP, des cônes de vues à protéger.

L’objet est de préserver, dans l’intérêt public, différents points de vues sur l’église

et/ou son clocher qui valorisent l’espace public et permettent de se repérer dans la

ville.

Au-delà des cônes de vues identifiés dans les documents, il existe quelques

perspectives proches ou lointaines, sur les constructions emblématiques de la ville

et plus particulièrement sur l’église et son clocher, ou sur le Château.

Ces belles perspectives traversent des propriétés privés et peuvent disparaitre ou

être altérées par la plantation de haies, d’arbres de haute tiges, ou une

construction, une extension ou une surélévation lorsque celles-ci sont autorisées.

Il est recommandé de porter une grande attention aux éventuelles
perspectives existantes sur un site :

 Dans le cadre de constructions nouvelles ou d’extensions ( et
surélévation), et d’ajuster l’implantation, les hauteurs, les gabarits, la
ligne de ciel, pour en préserver certaines,

 Dans le cadre d’aménagements paysagers de définir l’implantation
d’arbres de haute tige et/ou le choix des essences afin de participer à la
valorisation de vues,

 Dans le cadre de l’entretien de ces espaces et de la taille des arbres de
haute tige.

Cet « ajustement » , contraignant, exigeant, offre une plus grande légitimité
au bâti en participant à la qualité de l’espace public, et valorise le bien en
question en préservant une caractéristique majeure du site.

Vues de la Place des Minimes , au travers de parcelles privées.

Non concernées sur cet axe par un cône de protection..

ESPACES PRIVES

37
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Les plantations

Les aménagements paysagers des espaces privés et leur entretien contribuent à la qualité du cadre urbain et paysager de la ville.

ESPACES PRIVES (suite)

40

Vues à gauche sur les masses

végétales des grandes propriétés aux

portes de la ville intra muros,

A droite , 3 jardins privés de la ville qui

« débordent » et animent l’espace

public.

Ci contre ( à gauche), une vue lointaine

remarquable de la rue vers le clocher,

par delà les arbres et les constructions.

Recommandations
 d’éviter la plantation d’essences banalisantes,

 d’éviter la plantation d’essences envahissantes,

 d’éviter l’utilisation de produits phytosanitaires,

 de privilégier la plantation d’essences locales,

 de préserver les grandes masses végétales des grandes propriétés,

 d’entretenir et contenir les masses végétales issues des grandes propriétés, notamment implantées en points hauts, pour

préserver des vues vers les monuments emblématiques,

 de prendre en compte l’environnement direct et l’existence éventuelle sur le site de perspectives ouvrant sur des monuments

emblématiques (clocher, église, château) dans l’implantation et le choix des essences, pour préserver ces vues et contribuer à

la qualité de l’espace public.
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ESPACES PRIVES (suite)

Le traitement des berges des douves et des abords du château

41

Le cadre urbain et paysager du

Château contribue fortement à sa

valorisation. Les constructions et

aménagements extérieurs, riverains

des douves et visibles des espaces

publics aux abords du château, doivent

faire l’objet d’une grande attention.

Le traitement des berges des douves a

fait l’objet de prescriptions spécifiques

dans le règlement de l’AVAP, afin de :

- Réduire toute visibilité sur des

espaces de stationnement,

- D’interdire toute construction aux

abords immédiats de la berge,

- De règlementer le type de clôture.

L’objet est de constituer un « écrin »

valorisant et harmonieux pour le

château et les espaces publics qui le

bordent.

Recommandations

 Participer à la qualification des abords du château par une

revalorisation soignée du bâti (dépose des enduits ciments,

ravalement adapté, rénovation des couvertures ( avec dépose des

tuiles mécaniques), rénovation des menuiseries, clôtures …),

comme des jardins,

 Traiter la rive, afin d’éviter son érosion , par la mise en œuvre de

dispositifs « durables » telles que le fascinage, le palplanchage, le

tunage en berge droite ou courbe ( voir croquis ci-contre). La mise

en place de rocailles et de plantes adaptées peut aussi être

envisagée afin d’éviter la définition d’une berge trop « lisse »,

 Eviter l’emploi de tout produit chimique dans l’entretien des

parcelles privées susceptibles par ruissellement de polluer l’eau des

douves,

 Mettre en place des espèces végétales susceptibles d’enrichir le

milieu et de favoriser le nichage,

 Eviter particulièrement les espèces banalisantes et envahissantes.
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ESPACES PRIVES (suite)

Le traitement des cours et jardins

42

Les réseaux aériens

La présence de différents

réseaux aériens,

téléphonies et autres, vient

dévaloriser certains

immeubles parfois de

grande qualité.

La préservation du caractère du bâti ancien passe,
au-delà de la qualité de la restauration, par le respect
de son environnement : les clôtures,
l’accompagnement végétal, le traitement des sols
devront faire l’objet d’une attention particulière.

Pour une réhabilitation, comme une maison neuve,
l’objet est la recherche de cohérence du bâti avec le
paysage et/ou le cadre urbain.

Recommandations
 Préserver les dispositifs (plantations, accès,

traitement des sols aux abords des constructions,

…) (Mais les modifications apportées au bâti

peuvent requestionner ces dispositifs et des

ajustements peuvent être portés)

 Privilégier la mise en œuvre de gravillons ou de

pavès en lien avec la typologie du bâti ;

 De ne pas carreler une cours ou une terrasse,

 De ne pas installer de mobilier PVC « permanent »

et ou de récupérateurs d’eau pluviales en matière

synthétique,

 D’éviter ou réduire des vues sur les espaces de

stationnement, les éventuelles poubelles, … visibles

des espaces publics,

 D’apporter un grand soin aux cours et jardins.

Recommandations

aux propriétaires des

immeubles concernés

d’inviter les différents

prestataires de services ou

distributeurs à :

 A défaut de faire le

nécessaire pour enfouir

les réseaux, de

moderniser les

installations ou les

réduire à minima,

 Mettre en œuvre une

câblerie aux tons plus

adaptés ( ton pierre et

nuances de gris).

Lors du ravalement les

câbles conservés pourront

être peints afin de réduire

au mieux leur visibilité.
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Recommandations

 D’unifier le traitement des rues au travers de :

Le choix des matériaux sols ( cohérence des matériaux -pavés

et bordures de grès, et des couleurs, …)

- Des éventuels traitement paysager,

- De l’éclairage,

- Du choix de mobilier urbain

 De rester attentifs aux déplacements des personnes à

mobilité réduite ( mais aussi aux différents handicaps), aux

poussettes, cycles, caddies en réservant des

cheminements plus lisses plus praticables (pavés sciés),

 Prendre en compte les répercussions en terme

acoustique d’un choix de revêtement de sol,

Le projet de cohérence des traitements des sols ne doit pas

conduire à une « uniformisation » de l’espace public : des

espaces ont vocation à être traités avec plus de singularité.

L’objet est de toujours faire un lien par le détail avec

l’ensemble.

Le traitement des sols et notamment des enrobés pourraient

varier en fonction des séquences ( ville intra muros,

« portes », développement hors murs).

L’eau de ruissellement fil d’eau - peut constituer un élément

d’enrichissement de l’espace public.

Dans les rues étroites du centre historique, le mobilier urbain

doit être réduit. Lorsque l’espace public s’élargit, un

alignement d’arbre peut être prolongé, un arbre planté.

ESPACE PUBLIC

Du caractère et du traitement des rues

Le caractère minéral
des rues est à
préserver. L’espace

public des rues étroites

doit rester autant que

possible dégagé de tout

mobilier urbain et

végétal. L’étroitesse des

rues pavées du centre

ville ne justifie pas la

création de trottoirs

Le traitement de
l’espace public minéral
prend cependant dans
la ville intra muros
différentes formes.
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ESPACE PUBLIC  (suite)

Le soucis du détail

La place Sadtbergen constitue un des derniers grands espaces publics de la

ville à avoir été aménagé.

Le traitement paysager y est remarquable avec un grand soucis du détail et

une belle hiérarchisation de l’espace ( piéton-cycle/ voiture) notamment au

travers du choix des matériaux.

Les pavés sciées sont plus praticables mais le pavé classique est mis en

œuvre en bordure et pour constituer le chemin d’eau. Ce détail fait notamment

le lien avec l’avenue des Bienfaites et la présence du pavé dans la ville.

Recommandation
Poursuivre l’attention portée aux détails du traitement des sols
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La ville déploie dans différents espaces publics de grands bacs, plantés d’une base

persistante (un buis taillé, du lierre) et à la marge par une autre essence.

Les petites jardinières fleuries et colorées, sont encore présentes. Datées, banalisantes,

elles sont amenées à disparaitre peu à peu de l’espaces public, au profit par ailleurs du

fleurissement de bandes de pleines terres, qui s’est développé aux portes de la ville intra

muros ( séquences Nord-Est, Est , et Sud Est) , avec les aménagements paysagers de la

Place du « Rendez Vous du Château », jusqu’à la place Sadtbergen, via la requalification

des abords du boulevard Jean Jaurès…

La rue de la Grenouillière , qui marque la limite Est de la ville intra muros, a fait l’objet

d’une valorisation notamment au travers de la qualification de la place Moutier et la

création d’un petit jardin public aux pieds des remparts.

Afin de « boucler » la mise en évidence des limites de la ville médiévale, et la valorisation

du tracé de cette enceinte, la séquence Nord Est doit être traitée et notamment

l’intersection rue de la Grenouillère /l’avenue du Général Leclerc .

ESPACE PUBLIC  (suite)

Du traitement végétal 

Du mobilier urbain

Les jardinières enbéton de gravillons lavés, ou borne anti-stationnement, au sol du genre sont à

retirer peu à peu de l’espace public: datées, elles banalisent fortement l’espace public.

Le déploiement d’un mobilier urbain

assez uniforme à travers la ville

participe à sa cohérence et à la

hiérarchisation des espaces.

Recommandation
Poursuivre la mise en cohérence du traitement végétal,

Poursuivre la dépose de l’ensemble des jardinières en bac préfa datées,

 Réaliser des aménagements plaine terre dès que possible,

Traiter l’intersection sur de la Grenouillère/avenue du Général Leclerc

Recommandations
 Poursuivre l’effort entrepris avec le déploiement des

grands bacs à persistant à travers la ville intra muros

et à ses portes,

 Ne pas renoncer à la mise en œuvre de bancs publics.

Espaces verts aménagés en

pleine terre boulevard Jean

Jaurès et Place Sadtbergen.

Une intersection à valoriser pour marquer la limite de 

la ville médiévale - rue de la Grenouillère /l’avenue du 

Général Leclerc 
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La ville de Brie-Comte-Robert dispose de différents types d’éclairage publics, des modèles les plus

« traditionnels », aux plus contemporains. Cette diversité ne participe pas à la cohérence de l’espace public .

L’évolution de l’éclairage urbain, notamment dans le cadre du développement durable, offre l’opportunité

dans les prochaines années de s’interroger sur le rôle de l’éclairage dans l’espace public, de définir des

modes de régulation de la dépense énergétique, de lutter contre la pollution lumineuse tout en garantissant la

sécurité des déplacements, et de valoriser la Ville et son patrimoine au travers de nouvelles technologies en

matière de lumière.

Un projet d’éclairage de l’ensemble de la ville intra muros et de sa ceinture immédiate ( avec les grandes

places qui la jalonnent) est à concevoir afin de valoriser et hiérarchiser les différentes séquences

patrimoniales, emblématiques de l’espace public, proposer des parcours urbains nocturnes, … L’objet est de

conférer une identité nocturne au centre historique tout en s’assurant de la singularité à chaque espace qui

la constitue, par une mise en lumière créative et durable.,

De l’éclairage public

ESPACE PUBLIC  (suite)

Recommandations

Une charte sur l’éclairage pourrait être définie afin de :

 Définir les conditions d’un projet à dimension artistique,

 Retenir un choix de luminaire à éventuellement décliner ( en lien avec le choix du mobilier)

en fonction du lieu et de l’usage ( la rue / la place / le jardin) , en particulier dans la ville

« intra muros », afin d’apporter une plus grande cohérence et continuité,

 Définir des objectifs et les modalités de la lutte contre la pollution lumineuse,

 Préserver malgré les objectifs durables la fonction de la mise en lumière de la ville comme

source de valorisation du bâti comme du végétal, et source de sentiment de sécurité.

Diversité actuelle des dispositifs d’éclairage sur le centre de Brie Comte Robert, y compris sur des aménagements récents. 
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Les artistes se sont peu à peu

aventurés dans l’espace public pour

tenter de nouvelles expériences, et

exprimer une volonté de sortir des

institutions culturelles ( musées, les

galeries, les ateliers). Parallèlement, la

culture en général et particulièrement

l’art, a acquis une certaine légitimité

dans le champ de l’action publique.

Désormais, il est courant d’associer l’art

à l’aménagement et à la production de

l’espace public.

La création artistique relève parfois

d’une démarche informelle de la part

d’artistes. C’est ce que l’on appelle le

street-art. Les artistes investissent la

rue , support de leur création artistique.

Ces artistes perçoivent les trottoirs, les

murs, les rues, les monuments et les

parcs comme des matériaux

d’expression. Si la rue est un espace dit

« public », pourquoi ne pourraient-ils

pas eux-aussi se l’approprier ?

L’environnement urbain fait alors partie

intégrante de l’esthétique de l’œuvre.

Mais si l’espace public appartient par

essence à chacun, il n’en demeure pas

moins qu’il est régi par des règles, des

lois qui tentent justement de préserver

un partage collectif de l’espace.

Ce n’est que depuis quelques années

que la qualité artistique de ces œuvres

est reconnue et que certaines sont

tolérées.

L’art pour tous : l’art dans la ville 

ESPACE PUBLIC  (suite)

L’art urbain a évolué du graffiti « agressif et
marqueur de territoire », à des graffs
exceptionnels, à des dessins furtifs,
éphémères, représentants d'étranges
silhouettes, à des « micro interventions »
colorées, qui viennent animer et valoriser
l’espace public, interpeler, surprendre ou faire
sourire le passant, …

L’art est peu présent dans l’espace public

de Brie Comte Robert, à l’exception de

l’oeuvre située place Moutier.

Une ville historique et patrimoniale

particulièrement structurée constitue un

espace privilégié pour déployer un projet

artistique dans l’espace public.
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Certains murs de la ville pourraient

constituer des supports adaptées à

des interventions plastiques

éphémères.

Trois photo montages en exemple.

Recommandations:

 Laisser une place à l’expression artistique urbaine, comme art éphémère, témoin de la vitalité d’une
génération,

 Identifier les éventuels séquences urbaines, murs, espaces, qui pourraient être valorisés par une
intervention artistique,

 Définir des règles qui permettraient d’encadrer celles-ci en terme de support, format et couleurs,

 Inviter différents artistes à proposer un projet sur ces bases.

De l’art dans la ville 

ESPACE PUBLIC  (suite)

La rue offre dans les

villes du monde entier,

alors aux passants et

aux publics des

graphismes souvent

éphémères qui naissent

puis disparaissent au fil

du temps. De nos jours,

la société reste

partagée sur le sujet de

ces actions qualifiées de

graffitis, certains

considèrent ces

inscriptions comme un

acte de vandalisme et

d’autres comme une

œuvre picturale a part

entière.

La création artistique au cœur de la ville pourrait prendre la forme d’expression éphémère (street art)

ou plus institutionnel (œuvre place Moutier).

L’objet est d’introduire la surprise, le questionnement, le clin d’œil, dans la ville, de provoquer le

sourire, de faire naitre l’inspiration, la créativité, …

Le street art est un terrain sensible mais aussi une occasion unique de voir surgir un jour une
intervention remarquable, exceptionnelle, qui marque des générations, comme il s’en déploie
chaque jour dans les villes du monde.

A gauche, un autre exemple de mur qui pourrait

servir de support à un projet artistique, rue de la

Grenouillère , et qui permettrait de valoriser cette

intersection (avenue du Général Leclerc) et marquer

la limite de la ville intra muros.

Photo-montage en exemple.

Photo-montage en exemple.

Photo-montage en exemple.
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DEUX GRANDS ESPACES EMBLEMATIQUES  

1- Au cœur de la ville intra muros : le château 

Pour rappel, le diagnostic a permis de retenir trois

grands espaces de sensibilité :

 Élément de repère dans le paysage lointain

comme proche, le clocher de l’église Saint

Etienne a concentré de nombreuses attentions.

 Le Vieux Château de Brie-Comte-Robert a repris

peu à peu une place majeure et une partie de
l’identité communale et de l’attractivité du
centre ville, repose aujourd'hui sur sa
silhouette paisible.

 La démolition de l’îlot* construit devant la Mairie

a permis de dégager les vues vers le Château

comme vers le Clocher. A l’intersection d’axes

majeurs , cette nouvelle place constitue une

véritable porte d’entrée Nord Ouest du centre

ancien.

Les espaces publics aux abords du château sont :

La cour intérieure du Château (1)

Les espaces aux pieds des remparts du château (2) ,

Les « ponts » (3)

Le Square de Chaussy (4) ,

La Place Jeanne d’Evreux (5) * ,

L’espace public ( pelouse) entre les douves et la rue des Fossés ( Place du Rendez vous du château) (6),

Le jardin des remparts ( nouvel espace public situé entre les douves et l’avenue du Général Leclerc) (7),

Le cheminement public - ballade des douves- aménagé en continuité (8).

Une partie des ces espaces ont été mis en œuvre avec la restauration progressive et valorisation du château ces dernières

années et pour certains réalisés il y a seulement quelques mois.

La maitrise de l’ensemble de ces espaces publics offre l’opportunité de repenser l’ensemble du dispositif public
autour du château afin de lui offrir une plus grande cohérence, de valoriser davantage ce site remarquable, d’enrichir
« en terme de biodiversité », de redynamiser et valoriser les équipements existants ( square de Chaussy, Place Jeanne
d’Evreux, …).

* La Place Jeanne d’Evreux s’inscrit par ailleurs en articulation avec la rue Gambetta et la place du lavoir.

Square de Chaussy - Espace autrefois construit, il constitue un

espace paisible mais désuet par son dessin, sa composition, les

arbres qui l’occupent, au cœur de la ville patrimoniale. Véritable

fond de scène du château, vue de la rue du Général Leclerc, il

constitue aussi l’articulation avec la place du marché, pole de vie.

2

1

3

4

5

*Ilot : est un ensemble de parcelles bâties ou

non, entourés de rues .
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Il est recommandé de définir un plan guide ( en concertation avec la commission locale de l’AVAP) pour l’ensemble des espaces publics aux abords du château qui devra permettre
notamment , y compris dans le cadre d’aménagements ou de requalification menés par étapes :

 D’assurer une unité de conception et une cohérence à l’ensemble,

 De qualifier les différents points de vue importants sur le site à partir de tous les espaces publics qui le constituent,

 De s’interroger sur le caractère du square de Chaussy et l’opportunité éventuelle de restructurer et moderniser cet espace paysager et ses usages,

 De s’interroger sur le plan d’eau constitué par les douves ( son rôle dans le paysage et pour le milieu naturel),

 De définir un traitement des rives qualifiant et participant à l’enrichissement écologique,

 De s’interroger sur le choix de végétaux à mettre en place, leur entretien,

 De réduire la visibilité sur les espaces de stationnement,

 De déterminer un choix de mobilier urbain ( y compris sur le principe d’une déclinaison pour garantir l’unité sans l’uniformisation),

 D’intégrer le projet d’une mise en lumière créative et durable en conférant une identité nocturne à cet espace, afin de valoriser le château et ses douves, mais aussi les espaces publics qui le bordent.

L’objet est notamment d’inscrire chaque nouvelle action menée dans ces espaces dans une vision d’ensemble cohérente.

6 8

Recommandations générales

DEUX GRANDS ESPACES EMBLEMATIQUES  (suite)  1- Au cœur de la ville intra muros : le château (suite) 

7
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Le cheminement public – « la ballade des

douves » -a été réalisé et la continuité vers la

place Jeanne d’Evreux assurée grâce à la

mise en œuvre d’une passerelle qui reprend

les caractéristiques de celle existante.

Les berges publiques des douves sur cette

séquence n’ont cependant pas fait l’objet de

traitement ou d’accompagnement paysager

afin d’embellir et enrichir ( biodiversité) la

rive, d’éviter l’érosion, et de traiter

d’éventuelles points disqualifiant pour le site

tels que la vue sur des espaces de

stationnement privés ou publics.

Traitement des abords du château & Rives publiques 

Afin de donner une plus grande visibilité au château et de le

valoriser, la ville de Brie-Comte-Robert a procédé à

l’acquisition puis à la démolition de hangars situés entre les

douves ( séquence Nord est) et la rue du Général Leclerc .

Elle a mis en œuvre un espace public sobre – le jardin des

remparts - marqué par la plantation d’un alignement de tilleuls

palissés en limite de la rue, de murets ( à l’alignement, pour

traiter le dénivelé de l’espace et accompagner le

cheminement dans ce dénivelé), de la mise en évidence du

tracé du rempart découvert lors des travaux de démolition par

une large ligne de gravillons blancs (épaisseur des remparts),

de massifs arbustifs aux limites des parcelles privées et de la

pose d’une clôture à festonnage sur une de celles-ci.Le « jardin des remparts » vu de l’avenue du Général Leclerc

Le « jardin des remparts » vu des douves

Le cheminement public – la ballade des douves

Le cheminement public –

la ballade des douves

DEUX GRANDS ESPACES EMBLEMATIQUES  (suite)  1- Au cœur de la ville intra muros : le château (suite) 
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La démolition du hangar a permis de

dégager une vue remarquable vers les

ruines du Château, ses douves et

l’ensemble de son cadre paysager et

urbain ( avec en arrière plan le square

de Chaussy et le front urbain).

En revanche, cette perspective est

moins « séduisante » vue de l’intérieur,

c’est-à-dire de l’ensemble des rives aux

abords du flanc Sud Est du Château, du

Square et de la place Jeanne d’Evreux,

en raison de la présence de

constructions mal intégrées de part

l’absence d’accompagnement

paysager.

La commune a planté à cet effet un

alignement de tilleuls palissés qui

viendra peu à peu réduire le petit

immeuble en copropriété des années

1980, situé sur le boulevard du général

Leclerc. Le pavillon des années 60-70

situé au premier plan, prend une place

importante et banalise ponctuellement

ce cadre d’exception.

Recommandations « ponctuelles » à intégrer  - Traitement des abords du château & Rives publiques 

Recommandations

Il est recommandé, dans le cadre d’un plan guide de restructuration et valorisation des abords du château, de :

Concernant les rives

 Traiter la rive, afin d’éviter son érosion , par la mise en œuvre du dispositifs « durables » telles que le fascinage, le

palplanchage, le tunage en berge droite ou courbe ( voir croquis ci-contre). La mise en place de rocailles et de plantes adaptées

peut aussi être envisagée afin d’éviter la définition d’une berge trop « lisse »,

Concernant l’eau des douves

 De faire intervenir un bureau d’étude qualifié pour définir les modalités d’entretien de l’eau et la liste des éventuels végétaux

aquatiques qui pourraient participer à l’équilibre du milieu, à son enrichissement écologique et embellissement,

 D’éviter l’emploi de tout produit chimique dans l’entretien des espaces publics susceptibles par ruissellement de polluer l’eau

des douves,

Concernant l’intégration du pavillon

 De compléter le dispositif mis en place ( ligne de massifs arbustifs au pied du pignon) par la plantation au moins un arbre de

haute tige (éventuellement à port vertical à emprise limitée) afin de modifier la perception du pignon caractéristique du

pavillon, et / ou de mettre en œuvre , en accord avec le propriétaire, un bardage bois sur le pignon, ou une végétalisation,

 De définir un projet paysager sur la bande plantée privée en limite de la clôture, en accord avec le propriétaire, afin de réduire la

perception de la façade vue des douves,

 De mettre en œuvre, le cas échéant une séquence de clôture festonnée gris claire similaire à celle réalisée, créant ainsi le lien

avec le traitement de limite qui lui fait face ( et offrant une cohérence de traitement de clôture de part et d’autre du « jardin des

remparts »).

Bande privée à planter au pied de la clôture du

pavillon pour réduire la perception de la façade.
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Recommandations

Il est recommandé, dans le cadre d’un plan guide de restructuration et valorisation

des abords du château, de :

Concernant les espaces de stationnements :

 Mettre en œuvre une bande de massifs bas arbustifs pour limiter les vues sur les

véhicules stationnés rue du Marché,

 Mettre en œuvre une bande de massifs bas arbustifs pour limiter les vues sur les

véhicules stationnés Place Jeanne d’Evreux,

 Mettre en place des plantes grimpantes (au moins 60% de persistants) et la

structure adaptée pour réduire la visibilité sur les espaces de stationnement de la

copropriété,

 L’éventuelle mise en place d’un festonnage similaire à celui mise en œuvre jardin

des remparts pourrait être étudié

Concernant les garde-corps

 Réduire si possible le linéaire de garde corps par l’aménagement de murets et le

traitement paysager ( particulièrement au niveau du square);

Concernant les choix des espèces végétales dans les espaces publics aux

abords du Château

 Mettre en place des espèces végétales susceptibles d’enrichir le milieu et de

favoriser le nichage,

 Eviter les espèces banalisantes et envahissantes, en particulier aux abords des

douves,

Concernant l’éclairage

 Mettre en œuvre une mise en lumière créative et durable ( voir recommandations

sur l’éclairage)

Recommandations - Traitement des abords du château & Rives publiques 

La visibilité sur les espaces de stationnement

rue du Marché et Place Jeanne d’Evreux vient

disqualifier différents points de vues sur le site

: les emprises publiques disponibles

permettent de traiter sans difficulté cette

question et de réduire sensiblement l’impact

de ces espaces de stationnement.

La copropriété riveraine de la « ballade des

douves » n’a pas traitée sa limite de propriété,

offrant à l’espace public comme toute

covisibilité ses espaces de stationnement.

L’emprise publique disponible ne permet pas

de mettre en œuvre une haie arbustive mais la

plantation de grimpantes pourrait régler cette

difficulté.
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DEUX GRANDS ESPACES EMBLEMATIQUES (suite)

Aux portes de la ville :  la place des Fêtes

A proximité de l’église, et

au cœur du dispositif de

contournement de la cité

intra muros (des grands

axes Sud et Sud Est

(RD216/RD50/RD305),

la place constitue une

articulation importante

du territoire communal,

la RD 50 permettant

notamment de rejoindre

Villemeneux.

Le centre de l’espace est

planté par des grands

marronniers qui lui

donnent tout son

caractère et son échelle.

Cette présence forte

vient réduire l’impact du

trafic et des aires de

stationnements

aménagés de part et

d’autre.

Leur haute frondaison

forme depuis le cœur

ancien un élément de

repère végétal important,

visible depuis la rue de

la Madeleine et la rue

des Juifs.

La Place des Fêtes Différents aménagements ont été entrepris pour qualifier le boulevard Jean Jaurès
depuis la place du Rendez Vous du Château, y compris au droit de la place des
Fêtes, jusqu’à la place des Minimes et au-delà vers le parc des Bienfaites.
L’interface Place des Fêtes – Centre Ville a ainsi fait l’objet d’une valorisation.

Mais la Place n’a fait l’objet d’aucune requalification et constitue aujourd’hui le seul
grand espace public « aux portes de la ville historique » non requalifié.

La Place subit un stationnement de véhicules envahissant et

désordonné, disqualifiant pour l’espace public, notamment au cœur de la

place, sous les alignements de marronniers.

Recommandations :

 Renforcer l’axe principal ( dans le prolongement de la rue Carnot) de la Place en interdisant

tout stationnement,

 D’intégrer le stationnement dans un dispositif paysager permettant de réduire la visibilité des

voitures en stationnement, notamment par le traitement des limites/interfaces ( exemple avec le

boulevard de la République), et/ou d’envisager la réalisation de stationnement souterrain,

 De prévoir un remplacement échelonné des marronniers de la place et ou prévoir la mise en

place de gros sujets, afin qu’ils prennent rapidement leur place dans le dispositif actuel,

 De mettre en lumière l’axe principal de la place ( voir recommandations en matière d’éclairage)

Interface avec le boulevard de la République
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RECOMMANDATIONS ENVIRONNEMENTALES

IV

II
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PREAMBULE

Le cycle de vie d’un bâtiment et des aménagements de ses abords , de la construction à la démolition , a un impact sur l’environnement. Outre la consommation d’espace et la

contribution au cadre de vie, la vie du bâtiment (sa construction, son entretien, sa consommation d’énergie, d’eau, de matériaux, sa démolition et son recyclage) a des effets sur les

grands équilibres de la planète. Ces impacts se mesurent notamment avec la consommations des ressources non renouvelables et l’émission de gaz à effet de serre qui contribuent au

dérèglement climatique.

Prendre en compte la dimension environnementale dès la conception d’un bâtiment ou lors des travaux sur des constructions existantes et sur les espaces qui les entourent permet

non seulement de réduire les dépenses énergétiques mais également de réduire la consommation d’eau, d’éviter de nombreuses pollutions ( eau, air, sonores, visuelles, lumineuses …)

et de prévoir toutes les fonctionnalités et éléments de confort qui font l’agrément d’habiter une construction en correspondance avec son environnement.

Dans le cadre d’une Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) , ce sont les dispositions qui ont un impact sur l’aspect extérieur qui sont gérées, c’est pourquoi

le volet environnemental de ce cahier de recommandations ne traitera que des dispositifs qui peuvent être visibles depuis l’extérieur des constructions , trois grandes thématiques sont

retenues :

- Les matériaux ,

- Les économies d’énergie et les énergies renouvelables,

- La biodiversité et de l’économie de la ressource en eau .
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I – A – Les matériaux locaux

I – LES MATERIAUX 

A Brie-Comte-Robert ont trouve principalement utilisés dans les constructions traditionnelles les matériaux suivants : du grès, du calcaire, de la

pierre meulière, de la brique et de la tuile de terre cuite, de l’ardoise plus rarement, de la terre et du bois.

Grès de FontainebleauCalcaire de Souppes

Calcaire de Château Landon

RECOMMANDATIONS

- D’une manière générale, à la fois par souci d’économie et de respect de la construction on limitera au stricte minimum les interventions

modifiant la structure. Dans le cadre d’une réhabilitation ou d’une démolition on recherchera à récupérer au maximum les matériaux traditionnels

qui sont en bon état soit pour les réutiliser sur place soit pour les introduire dans un processus de recyclage afin qu’ils puissent être utilisés dans

une autre construction.

Pierre meulière

BriqueStructure bois 

Enduit gratté Enduit à pierre vue 

Pour les constructions nouvelles, l’emploi de matériaux locaux permet d’en réduire l’impact environnemental. Même si aujourd’hui toutes les

filières ne sont pas également développées, on trouve des fournisseurs (en Ile de France, Normandie, Picardie…) pour le bois, la paille, la

pierre, le linoléum, la terre cuite…). La Seine et Marne possède notamment de nombreuses carrières de pierre, de granulats, de sable, de

gypse …

Bois noirci par brulage 

Enduit lissé, volets et menuiseries

de fenêtre en bois, ferronnerie des

garde-corps

Enduit à base de chaux à pierre

vue, enduit lissé d’un ton plus clair,

bois peint des volets de dessins

différents

Une gamme de matériaux qui

permet la variété et la

personnalisation

RECOMMANDATIONS

- Réaliser un bâtiment à faible empreinte écologique par une attention particulière à la nature des matériaux employés,

- Créer des bâtiments réversibles, en facilitant un mode de conception qui permet une déconstruction (séparation des matériaux pour le

recyclage) ou son évolutivité (surélévation, extension, changement de revêtement...).

- Faire des choix architecturaux sans artifice de décoration superflus.

Bois  patiné par les ans
Enduit plâtre et chaux avec

badigeons de couleur
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I – LES MATERIAUX 

I – B – Les matériaux durables 

Les matériaux durables sont à la fois respectueux de l’environnement et éthiquement défendables. Les impacts de produits et matériaux utilisés

doivent être minimaux tout au long de leur cycle de vie. Il existe une norme environnementale NFP01-010 (qualité environnementale des

produits de construction – déclaration environnementale et sanitaire des produits de construction) qui se concrétise par la fiche de déclaration

environnementale et sanitaire. Les produits et matériaux bénéficiant de labels garantissent un respect de l’environnement et de la santé.

Les matériaux bio-sourcés sont des matériaux issus de la biomasse d’origine végétale ou animale. Ce sont par exemple, les isolants composés

de laine de fibres végétales ou animales, de textile recyclé, de paille …, les mortiers de bétons comme le béton de chanvre, de bois, de lin … ou

encore des colles, adjuvants, peintures … mais également la terre crue utilisée depuis des millénaires pour la construction, et évidemment le bois

à condition de choisir des essences naturellement résistantes aux insectes, aux champignons.

Certains produits comme les peintures, vernis, colles, certains plastiques contiennent des substances dangereuses pour la santé.

Bardage de mélèze ayant griséBardage de mélèze

Bardage en Red cedar Bardage en chêne

Bardage en châtaignerBardage ajouré en cèdre

Les logos

Bardage en douglas

L’exemple du bois

Le bois est un produit écologique et économe en énergie : à performance égale, le bois représente pour sa mise en œuvre dans la construction 2 

fois moins que le béton et 5 fois moins que l’acier. Toutefois il convient de n’employer que des bois certifiés issus de forêts durablement. 

Les logos FSC (Forest Stewardshit Concil) ou PEFC (Pan European Forest Certification) permettent d’identifier des produits contenant du bois issu 

d’une forêt correctement gérée.

RECOMMANDATIONS

- Minimiser les quantités utilisées par des choix architecturaux sobres.

- Eviter l’emploi de matériaux lisses en façade, par exemple le verre, l’aluminium qui n’offrent pas pour l’avifaune de sites potentiels de

nidification ou de points d’ancrage.

- Eviter les matériaux qui contiennent des produits nocifs ou des terres rares par exemple certains panneaux solaires qui ne sont pas

recyclables,

- Privilégier ceux qui ont été éco conçus et dont les composants peuvent être recyclés.

RECOMMANDATIONS

-Privilégier l’utilisation d’essences de bois produites à proximité en France ou en Europe et éviter l’emploi de bois tropicaux

provenant de forêts gérées non durablement.

- Pour l’extérieur les essences employées en bardage sont de préférence : le mélèze, le Red Cedar, le cèdre, le chêne, le

douglas, le châtaignier…

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Fsc_logo.jpg
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Fsc_logo.jpg
//upload.wikimedia.org/wikipedia/fr/4/4c/Logo_PEFC_France.png
//upload.wikimedia.org/wikipedia/fr/4/4c/Logo_PEFC_France.png
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Concevoir bioclimatique, c’est composer avec les atouts du lieu et des matériaux, pour parfaire un bâtiment par ailleurs déjà rendu peu déperditif.

La construction doit jouir d’une isolation thermique performante et d’une ventilation contrôlée pour maintenir une aération suffisante.

Les matériaux idéaux pour une construction bioclimatique sont ceux à forte inertie , c’est-à-dire ceux qui accumulent plus facilement les calories le

jour et rediffusent doucement la chaleur la nuit. De même en été ils absorbent la chaleur et permettent de maintenir plus longtemps la fraîcheur la

nuit. Les matériaux lourds ont la meilleure inertie.

II - ECONOMIE D’ENERGIE ET ENERGIE RENOUVELABLE

II – A – L’implantation des constructions et le bio climatisme  (voir aussi diagnostic de l’AVAP pages 196 à 1200)

RECOMMANDATIONS

Dans le cadre d’une réhabilitation on cherchera à préserver l’inertie thermique des murs existants, une isolation thermique rapportée peu nuire à

l’inertie et notamment annuler l’effet de rafraichissement en été.

Dans le cadre d’une construction neuve, outre l’emploi de matériaux lourds comme la pierre, la brique, le béton, la technique du mur trombe ou

du mur capteur peut être utilisée à condition d’intégrer cet élément dans le dessin de la façade.

Ce mécanisme peut être mis en œuvre par un mur trombe ou un mur capteur, il est composé d’un bloc de matière à forte inertie (béton, pierre

…) qui accumule le rayonnement solaire le jour et le restitue la nuit. Devant cette paroi on place une vitre pour créer un effet de serre qui

chauffe l‘air. Le mur doit être orienté au sud, des ouvertures hautes et basses permettent de créer une circulation d’air par thermosiphon.

Schéma de principe du mur trombe           et        exemple d’un mur trombe

L’orientation de la construction par rapport à la course du soleil et par rapport aux vents dominants est essentielle.

Toutefois dans le contexte de Brie-Comte-Robert , en particulier dans le centre ville, il faut également tenir compte des directions du parcellaire, du

paysage urbain et des constructions avoisinantes pour l’implantation de constructions nouvelles.

RECOMMANDATIONS

Afin de dégager des espaces libres protégés des vents on disposera le bâti et les murs de clôtures autour de celui-ci. On cherchera toujours à

adosser la construction à une autre afin que chacune profite de l’isolation de l’autre réduisant ainsi les façades exposées.

Exemple d’organisation du bâti autour de cours

ou de jardins permettant par ailleurs une

compacité du bâti favorable aux économies

d’énergie.

II – A – 1 – Les qualités des constructions existantes

RECOMMANDATIONS

Les espaces tampons tels que grenier, cave, entrée, couloirs, cellier, appentis, dépendances diverses … adossés à la construction principales

doivent être conservés et mis en valeur.

Lorsque ceux-ci n’existent plus on pourra par exemple avec le garage, avec un jardin d’hiver, par la création d’une entrée retrouver cet

avantage par une disposition judicieuse.

Le bâti ancien dont la construction est antérieure à la première guerre mondiale possède des qualités thermiques et hydriques. Il a été conçu avec

son environnement (eau, air, climat). Il est constitué de matériaux naturels, peu transformés, le plus souvent trouvés dans un périmètre proche.

La performance énergétique d’un logement dépend en grande partie de son organisation intérieure. Disposition des pièces entre elles, orientation

par rapport au vent, au soleil, forme, volumétrie, surface vitrée. Les maisons anciennes, faute de systèmes techniques développés, font largement

appel à ces dispositifs : espaces tampons intérieurs ou extérieurs, doubles-fenêtres, protections solaires par les volets ou la végétation, etc …

Aménagement d’une entrée pour

éviter une ouverture directe vers

l’extérieurs

Création de bâtiments

annexes du côté du vent
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II - ECONOMIE D’ENERGIE ET ENERGIE RENOUVELABLE

RECOMMANDATIONS

Lorsque le respect du parcellaire et du paysage de la rue permet une implantation nord/sud de la construction nouvelle, cette implantation sera

choisie. La façade exposée au soleil possédera les surfaces vitrées, la façade exposée au nord sera très peu ouverte. Côté ensoleillé pour

éviter la surchauffe en été des dispositifs tels que brise soleil auvent, stores seront employés.

L’avant toit

protège du soleil

d’été

II – A – 2 – Les constructions nouvelles 

Avant d’envisager le recours aux énergies renouvelables, il s’agit de concevoir un bâtiment nécessitant le moins possible d’énergie pour son

fonctionnement et le confort des habitants.

Il s’agit principalement :

De la prise en compte du contexte environnemental

La construction va profiter de tous les aspects climatiques et environnementaux (soleil, vents, végétation, eau, sol…) du terrain sur lequel elle est

bâtie, tout en se préservant des ses principaux inconvénients.

Des apports thermiques gratuits du soleil

L’architecture bioclimatique prend en compte les courbes du soleil, ainsi que les différences de hauteur de celui-ci selon les saisons.

En hiver, le soleil bas doit pénétrer au maximum dans l’habitation afin d’apporter des calories. Celles-ci pourront d’ailleurs être stockées dans des

matériaux à forte inertie, comme des murs et des planchers épais, par exemple.

En été, au contraire, les apports solaires doivent être réduits au maximum. Pour ce faire, une avancée du toit, un brise soleil, ou même de simples

stores permettent de limiter grandement l’effet de surchauffe.

La façade au sud capte l’énergie solaire un masque végétal au feuillage

caduque assure une protection solaire estivale et laisse passer le soleil

hivernal .

Un masque végétal persistant assure une protection naturelle contre le

vent dominant

Au nord un espace tampon limite les déperditions thermiques.

De la protection contre le froid et les vents dominants

Afin de limiter les pertes de chaleur, limiter les surfaces d’échange entre l’intérieur et l’extérieur. La forme de la construction doit être la plus

compacte possible.

Il est intéressant de prévoir des espaces tampons du côté  exposé aux vents dominants  et au nord (locaux techniques, garage, hall, escalier, 

appentis…). Ces locaux ne nécessitent pas d’être chauffés autant que les pièces de séjour,  ils pourront avoir ainsi fonction d’isolation. 

De la circulation de l’air

Il faut éviter les pièces fermées où se confine la chaleur.

La circulation de l’air dans la maison sera favorisée par un système mécanique

ou par un effet cheminée naturel.

Du rôle de la végétation

La végétation peut permettre d’améliorer très largement la performance énergétique d’une habitation.

Placer côté sud de la construction des arbres à feuilles caduques afin de limiter l’apport du soleil en été, tout en laissant passer ses rayons en

hiver une fois les feuilles tombées.

Des arbres ou arbustes persistants au nord, ou à l’ouest permettent de limiter l’impact des vents dominants et du froid.

Des plantes grimpantes sur les façades, permettent de jouer un rôle d’isolant en hiver mais également de rafraichir une façade en été.

RECOMMANDATIONS

Organiser la distribution des pièces pour que les pièces principales (séjour, chambres, bureaux) soient ouvertes vers le sud. Pour les chambres

une orientation à l’est est aussi intéressante (soleil du matin). Mettre au nord les espaces qui ne nécessitent pas de chauffage important

(buanderie, placards, escaliers, entrée, garage). Faire attention aux grandes ouvertures vitrées vers l’ouest à cause du risque de surchauffe en

été et au contraire du refroidissement en hiver par les vents dominants.

Exemple d’une serre constituant un

espace tampon, et faisant office de

hall d’entrée.

Exemple d’une avancée de toit et

d’un balcon portant ombre lorsque le

soleil est haut en été.

Exemple d’un brise soleil et d’un

balcon portant ombre lorsque le

soleil est haut en été.
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II - ECONOMIE D’ENERGIE ET ENERGIE RENOUVELABLE

II – B – Isolation thermique    (voir aussi diagnostic de l’AVAP pages 176 à 180)

L’isolation thermique des combles

Traditionnellement les combles n’étaient pas conçus pour être habitables, ils jouaient le rôle d’espace tampon, ce rôle thermique était renforcé

par le stockage de graines ou de fourrages.

On estime à environ 30% les déperditions thermiques de l’habitat par les parties supérieures de la construction plancher haut et comble.

Aménagés ou non leur renforcement thermique est un enjeu important.

RECOMMANDATIONS

Dans le cadre de travaux de réfection de couverture ou d’une réhabilitation importante l’isolation des combles doit être une priorité.

L'isolation dite par l’extérieure (pose de l’isolant au-dessus des chevrons) ne peut être envisagée sur des bâtiments patrimoniaux. Dans les

autres cas la modification des proportions du volume bâti par rehaussement sera étudiée à la fois pour conserver une cohérence des

proportions (rapport hauteur/largeur/longueur, position des ouvertures en façade et en toiture…) et le rapport avec le bâti environnant en

particulier en mitoyenneté.

L’isolation thermique des murs

Le mur ancien est dit « respirant ». Il laisse transiter l’eau et la vapeur d’eau à travers sa masse. Pour sa pérennité, cette propriété doit être

conservée. Tout enduit, jointoiement avec des matériaux hydrofuges est à bannir.

Attention, une isolation thermique rapportée peut nuire au bon fonctionnement de ces échanges et notamment empêcher le rafraichissement en

été.

Jusqu’à récemment aussi bien pour les bâtiments neufs que dans le cadre de réhabilitation, en grande majorité l’isolation thermique était posée

côté intérieur des murs de façade et sous la couverture. L’isolation thermique intérieure n’a pas d’impact sur l’aspect extérieur.

L’isolation thermique par l’extérieur devient un moyen de plus en plus utilisé notamment pour les constructions neuves. Prévue dès la

conception initiale c’est une technique très performante.

Le parement doit permettre de conserver les propriétés respirantes du mur ancien par l’utilisation d’un enduit chaux/chanvre ou paille/terre ou

par la pose de panneaux isolants protégés par un bardage ventilé , par exemple en bois.

RECOMMANDATIONS

L'isolation par l’extérieure des murs n’est pas autorisée sur des bâtiments patrimoniaux. Dans les autres cas celle-ci doit être protégée par un

parement de qualité qui mette en valeur la construction. La modification du volume doit également être étudiée, notamment la compatibilité avec

le débord toiture et les ouvertures existantes.

Exemples d’isolation thermique par

l’extérieur ne couvrant que l’étage

recouvertes de bois, de zinc ou de cuivre.

L’enduit traditionnel à la chaux est

également une option intéressante.
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II - ECONOMIE D’ENERGIE ET ENERGIE RENOUVELABLE

L’isolation des ouvertures

Voir également les pages 29 à 31 du présent cahier.

Généralement les ouvertures d’une maison ancienne sont disposées judicieusement en fonction de l’orientation : elles sont plus grandes au sud

qu’au nord, percées sur le mur protégé du vent. Cette organisation bioclimatique est à respecter lors d’un projet de réhabilitation.

RECOMMANDATIONS

- Conserver les menuiseries existantes en chêne, les restaurer. Renforcer les vitrages soit par un survitrage intérieur monté sur un châssis

ouvrant, soit en remplaçant les vitrages d’origine par des doubles vitrages minces.

- Dans le cas de leur remplacement, poser des menuiseries en bois si possible en chêne garant de pérennité. La nouvelle fenêtre nécessite un

dessin à l’aspect identique, elle doit préserver la finesse de la menuiserie et la dimension des vitrages malgré une plus grande épaisseur.

-Poser des doubles fenêtres et/ou des volets intérieurs.

Pour les constructions anciennes on choisira des vitrages qui reproduisent les défauts (bulles, défauts de planéité …) ou des vitrages anciens

soufflés et étirés.

- La pose en rénovation (nouvelle fenêtre posée à l’intérieur de l’ancien dormant conservé) est à proscrire pour les bâtiments de qualité

architecturale et à éviter pour les autres bâtiments; la grosseur des menuiseries non seulement réduit le clair de jour mais nuit à l’esthétique de

la façade.

Malgré les qualités thermiques du PVC sont utilisation est interdite dans certains secteurs de l’AVAP pour son inadaptation au bâti ancien, son

manque de qualité esthétique, pour le risque qu’il fait courir en cas d’incendie et son effet néfaste sur la santé (émission de molécules polluant

l’air intérieur). On proscrira son emploi.

RECOMMANDATIONS

- Conserver les volets en bois existants, les restaurer et les entretenir.

- Les volets métalliques sont à poser sur les constructions conçues à l’origine avec ce dispositif.

- Les volets roulants sont à proscrire sur les constructions anciennes. Sur des constructions contemporaines ils peuvent être envisagés

notamment lorsqu’ils sont isolants à condition d’en étudier leur intégration, notamment en position fermée.

Volets traditionnels, ceux du rez

de chaussés sont persiennés

seulement en partie haute pour

plus d’intimité.

Par l’élégance de leur dessin et leur finesse, elles font partie intégrante de la qualité architecturale du bâti ancien. Le renforcement de l’isolation

doit se faire en cherchant à respecter cette valeur patrimoniale.

Les volets

Voir également les pages 29 à 31 du présent cahier.

Les volets jouent un rôle important, la nuit pour protéger du froid, en été pour protéger des ardeurs du soleil, de même les volets intérieurs et les

doubles rideaux protègent du froid. Ils évitent l’effet de paroi froide de la fenêtre ancienne.

Fenêtres et volets en bois traditionnels, courants à Brie-Comte-Robert

Double fenêtre, celle de droite permet la

conservation de vitraux.

Volets intérieurs en bois

Volets métalliques d’origine

parfaitement adaptés à la

fenêtre qu’ils occultent

II – B – Isolation thermique (voir aussi diagnostic de l’AVAP pages 176 à 180)
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II - ECONOMIE D’ENERGIE ET ENERGIE RENOUVELABLE

III – C – Production d’énergie renouvelable  (voir aussi diagnostic de l’AVAP pages 184 à 190)

III – C – 1 – Les pompes à chaleur

RECOMMANDATIONS

- Pour rendre invisible depuis l’espace public la pompe à chaleur, on choisira de :

- l’implanter à l’arrière de la construction,

- de la masquer par de la végétation, par un muret ou autre dispositif s’intégrant dans le dessin du jardin, il convient de faire attention à ce que

le dispositif choisi, par sa position ou son aspect ne donne pas l’impression de cacher quelque chose.

- l’intégrer à la construction en l’encastrant dans un mur, en l’habillant d’un matériaux qualitatif.

Les PAC aérothermiques utilisent la chaleur de l’air extérieur. Nécessitant peu de travaux d’installation, elles doivent être complétées par un

chauffage d’appoint les jours de grand froid.

Certains modèles réversibles permettent de climatiser le logement en été.

L’aérothermie est facile à mettre en œuvre.

Elle nécessite une installation extérieure de petite dimension qui doit être judicieusement implantée pour ne pas avoir d’impact visuel désagréable.

Deux façons de minimiser l’impact visuel de la pompe à chaleur

Deux exemples à
ne pas suivre

III – C – 2 – Les éoliennes

La nécessité de positionner l’éolienne au dessus des éléments bâtis pour profiter du vent la rend extrêmement visible. Dans les espaces

remarquables il convient de ne pas utiliser ce type de dispositif produisant de l’énergie renouvelable.

Dans le cas où il est possible qu’elle ne soit pas visible depuis l’espace public, ni depuis les cônes de vue répertoriés et qu’elle puisse bénéficier

des courants d’air nécessaires à son fonctionnement, son installation pourra être envisagée.

Actuellement c’est un investissement dont la rentabilité en milieu urbain n’est pas garantie.

Les conditions nécessaires à l’implantation d’une micro-éolienne restent

dissuasives en milieu urbain :

. Un gisement minimum de vent minimum de 15 km /h.

. Pas d’obstacles de propagation du vent (bâtiments, arbres…)

. Compatibilité avec les règles d’urbanisme (PLU et AVAP) et acceptation

par la population notamment en ce qui concerne l’impact sur les paysages.

. Analyser les impacts sonores et avifaunistiques.

III – C – 3 – Les panneaux solaires

Les capteurs nécessitent une orientation entre sud-est et sud-ouest, une inclinaison optimale à 45° et une absence de masque (bâtiment, arbre…

pouvant porter ombre).

Les panneaux solaires participent à l’aspect architectural de la construction et ont une incidence sur le paysage.

RECOMMANDATIONS

Pour une bonne intégration paysagère il faut choisir des panneaux dont la finition est lisse et mate, de teinte sombre et uniforme et dont la

surface est anti-réfléchissante. Pour les cadres des panneaux, il faut privilégier des couleurs sombres proches de celle de la couverture.

Le choix des panneaux doit tenir compte de la couleur et la nature de la couverture : l’ardoise et le zinc sont des supports favorables.

Une bonne intégration des panneaux solaires nécessite d’accorder la plus grande importance aux caractéristiques du bâti :

- Mesurer l’impact des panneaux sur leur environnement urbain ou naturel, proche ou lointain,

- Maintenir une cohérence, un certain rapport d’échelle entre pans de toiture et capteurs,

- Les positionner de telle sorte que se créée une composition d’ensemble, éviter de les disperser,

Ardoises solaires : le

capteur est invisible

Composition d’ensemble

ordonnancée
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II - ECONOMIE D’ENERGIE ET ENERGIE RENOUVELABLE

III – C – 3 – Les panneaux solaires (suite)

RECOMMANDATIONS

- Les insérer dans l’épaisseur de la toiture.

-Éviter le plus possible la visibilité des panneaux depuis l’espace public, les placer de préférence en partie basse de la couverture.

- Porter une attention particulière aux caractéristiques du bâti existant : volume, rythme et dimensions des ouvertures, parallélisme du plan de

toiture, lignes de faîtage et de gouttière.

- Respecter les axes de percements ou trumeaux de façade.

-Sur une construction neuve l’implantation des panneaux solaires doit être pensée depuis le début de la conception comme faisant partie

intégrante du projet.

Dans une construction contemporaine les panneaux doivent être pensés dès le premier stade de réflexion. L’implantation pourra se faire en

toiture terrasse avec une adaptation de l’acrotère pour dissimuler les panneaux.

-Rechercher l’installation au sol dans un aménagement paysager, les adosser à un mur ou à un talus en limitera l’impact sur l’environnement,

- Les installer de préférence sur un petit volume proche ou adossé au corps de bâtiment principal (auvent, garage, véranda, annexe, etc…)

Principes de composition :

-avec les percements de la façade,

- avec le volume.

1 Implantation en bas de toiture

3 Implantation sur un bâtiment annexe

Implantation au sol

3 Implantation sur un bâtiment annexe

et/ou sur un pan entier de toiture

4 Implantation sur un pan entier de toiture

Panneau composant

la façade

Implantation

sur un auvent

1 Implantation en bas de toiture

3 Implantation sur un bâtiment annexe

2 Harmoniser les panneaux à la composition

de la façade et de la toiture

4 Implantation sur un pan entier de toiture

III – C – Production d’énergie renouvelable  (voir aussi diagnostic de l’AVAP pages 184 à 190)

Implantation au sol
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III – BIODIVERSITE ET RESSOURCE EN EAU

III – A – Biodiversité

III – A – 1 – Flore et faune

III – A – 2 – Végétalisation du bâti 

Le schéma régional de cohérence écologique de la région Ile de France identifie un corridor à fonctionnalité réduite des prairies, friches et

dépendances vertes qui traverse les parties urbanisées de Brie-Comte-Robert . Il préconise de préserver ou de restaurer les cours d’eau tels que

le ru des Cornillots ou encore le ru de Tuboeuf. Afin de renforcer la biodiversité dans la ville, à l’occasion de chaque aménagement ou construction

il convient de mettre en œuvre des dispositifs favorisant la végétation et la vie des petits animaux.

L’AVAP notamment avec le secteur 4 protège les alignements d’arbres sur l’espace public et l’espace naturel de la vallée du Cornillot, elle instaure

un certain nombre de prescriptions aux abords des douves et des cours d’eau.

RECOMMANDATIONS

- Prévoir au pied des murs de clôture et au pied des constructions des espaces de pleine terre, des plantations volontaires peuvent être

réalisées ou des plantes spontanées peuvent s’épanouir.

- Préférer les vivaces aux annuelles, elles nécessitent moins d’entretien,

-Diversifier la palette végétale et les strates (muscinale, herbacée, arbustive et arborescente) au sein des espaces verts,

-Varier les hauteurs et les formes (prairie, bosquet, haie, pierraille, mare…)

- A proximité des douves ou des cours d’eau seules des plantes adaptées au milieu humide et locales doivent être plantées.

- L’emploi des produits phytosanitaires est à proscrire.

- Les haies sont toujours composées d’essence variées et locales qui offrent abris et nourriture à la petite faune, prendre exemple de la haie

bocagère.

- Laisser pousser les herbes folles au pied des arbres.

- Conserver des vieux arbres creux qui abritent de nombreuses espèces.

- Prévoir des ouvertures dans les clôtures pour laisser le passage à la petite faune (hérisson…)

- Prévoir des aménagements spécifiques à la faune et flore locale sur les bâtiments : nichoirs, hôtel à insectes et abris à faune intégrés aux

façades ou aux murs.

Cavité réservée dans un 

mur pour insérer un 

nichoir

Reine des près                    Pour les milieux humides Sagittaires

Jonc Iris d’eau

Fleurissement des pieds de mur ou de façade

Pour accueillir les 

hirondelles, une 

simple planche 

protège la façade

La lutte contre l’érosion de la biodiversité peut également s’opérer par la végétalisation du bâti. Pour les constructions

nouvelles l’utilisation de la toiture végétalisée et la végétalisation des façades sont à utiliser.

RECOMMANDATIONS

- Couvrir d’une toiture terrasse végétalisée les constructions annexes de faible hauteur, ainsi les ouvertures en étage

des constructions principales bénéficient de la vue sur la végétation.

- Créer une continuité sol/toit avec des câbles ou filins tendus le long des murs entre sol et toiture pour conduire des

plantes grimpantes.

La toiture végétalisée possède des qualités d’isolation phonique, elle retient également les eaux pluviales de manière

temporaire ce qui en cas d’orage permet de différer les rejets dans les réseaux. Les espèces adaptées qui y sont

implantées viennent enrichir la biodiversité.

La végétalisation des façades contribue au rafraichissement de l’air en été.
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III – BIODIVERSITE ET RESSOURCE EN EAU

III – B – Ressource en eau

III – B – 1 – Aménagement au sol et eaux pluviales

Désormais les eaux pluviales doivent être gérées sur place, pour cela les sols doivent être imperméabilisés au minimum afin de favoriser

l’infiltration. Notamment la conception des aires de stationnement doit intégrer cet enjeu.

La récupération des eaux pluviales pour l’arrosage des jardins ou pour d’autres usages domestiques comme l’utilisation dans les chasses d’eau ou

pour le lavage des sols nécessite de les stocker soit dans des ouvrages souterrains relativement faciles à prévoir en cas de nouvelles

constructions soit dans des citernes extérieures qui peuvent avoir un impact visuel négatif.

RECOMMANDATIONS

- Conserver le maximum de surfaces de sol naturel,

- Prévoir des noues (fossés à pentes douces et de faible profondeur, enherbés et plantés) recueillant les eaux pluviales et facilitant leur

infiltration.

- Utiliser pour les cheminements des dallages et pavages à joints ouverts, des surfaces sablées et stabilisées, des graviers, du bois sous forme

de caillebotis ….

- La mise en place des stationnements doit s’effectuer avec le moins de mouvement de terre naturelle possible.

- Pour préserver la perméabilité des aires de stationnement, il est possible de mettre en œuvre par exemple :

. Des systèmes à alvéoles remplies de gravillons, ou de terre enherbée,

. De n’imperméabiliser par exemple que par deux bandes de béton réservées au roulement de part et d’autre de l’axe de la place. Ces bandes

seront entourées de verdure (gazon, couvre sol…) ou de graviers.
Exemple de bande de

roulement pour

stationnement et accès

avec gravillons ou

enherbage d’alvéoles.

Exemple de noues entrecoupées

d’enrochements ou de rondins de bois

qui retiennent l’eau dans la pente et

évitent ainsi le ruissèlement

Pavés à joints enherbés
Alvéoles pour gravillons

doublées d’un géotextile

Enrobé

écologiquePavés à joints enherbés

RECOMMANDATIONS

- Choisir en priorité un système enterré pour recueillir les eaux de pluies.

- Dans le cas contraire choisir pour la citerne une forme géométrique simple , l’habiller d’un matériaux de qualité ou de

végétation en cohérence avec la construction et ses abords.

- Choisir un emplacement qui ne nécessite pas de prolonger les tuyaux d’évacuation, leur faire un parcours le plus direct

possible sans coude à la fois pour des raisons financières, de maintenance et d’esthétique.

Exemples

d’habillage de

récupérateur

d’eau de pluie

http://assets0.ecologie-shop.com/item_photos/attachments/361395473/original/Cuve_eau_de_pluie_WOODY_1.jpg?1300640080
http://assets0.ecologie-shop.com/item_photos/attachments/361395473/original/Cuve_eau_de_pluie_WOODY_1.jpg?1300640080
http://vertmonjardin.fr/wp-content/uploads/2013/01/enrobe_ecologique_vegecol.jpg
http://vertmonjardin.fr/wp-content/uploads/2013/01/enrobe_ecologique_vegecol.jpg
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Charte - Valorisation du bâti ancien – Conseils et recommandations  (Seine et Marne) 

Entretenir une façade – Le ravalement – Préconisations architecturales et techniques ( Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement du Val de Marne pour la Ville de Saint Maur des Fossés) (94)


